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(Présidence de M. Zangiaccmi.) 

Bulletin du 21 août. 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. — DOMICILE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

En matière de faillite, l'assignation doit être donnéeau do-

micile du failli; et quand le failli est une société, c'estau 

Tribunal du domicile social que doivent être portées les ac-

tions de la faillite. Eu cas d'incertitude sur le domicile de la 

société, lorsqu'elle a formé plusieurs établissemens depuis sa 

création, c'est le domicile d'origine auquel il faut se ratta-

cher, si, d'ailleurs, il n'a pas été change dans les formes lè-

gues. 
C'est ce qu'a jugé la chambre des requêtes, conformément 

à sa jurisprudence, et par voie de règlement de juges, en 

ordonnant que les opérations de la faillite Jouassin frères 

seraient suivies devant le Tribunal de commerce de Limoges, 

lieu du domicile d'origine de la société, et non devant le 

Tribunai de commerce de la Seine, attendu que le commerce 

de \ins que l'un des frères Jouassin faisait à Paris, pour le 

compte de la société, n'impliquait pas, dans les circonstan-

ces particulières de la cause, l'intention, de la part des asso-

ciés, ue changer leur domicile d'origine. 

M. Hirdoin, rapporteur ; conclusions conformes de M. De-

langle, avocat-général; plaidant : M e Gatine pour la compé-

tence du Tribunal de la Seine, et M" Morin pour celle du 

Tribunal de Limoges. 

ESQIETE SOMMAIRE. — TÉMOIN. — REPROCHE. — AUDITION. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

En matière sommaire, le témoin reproché ne peut pas être 

entendu avant qu'il ait été statué sur le reproche, et si le 

juge ordonne son audition, il doit au moinsdire pourquoi i 

"gît ainsi et s'expliquer sur le mérite du reproche, sinon son 

jugement peut encourir la censure pour violation des art. 270 

«suivans du Code de procédure, ainsi que de l'art 412 du 

même Code, combinés avec l'art. 7 de la loi du 20 avril 
'810. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Le-

toaiw contre quatre jugemens rendus par le Tribunal civil 

atvreux les 26 décembre 4842, 16 et 25 janvier 1845. M. 

Mtiplang, rapporteur i conclusions conformes de M. Delangle, 

avocat-genérai ; plaidant : M» Letendre de Tourville. 

POSSESSION INDUE. FRUITS. — RESTITUTION. 

Les Cours et Tribunaux ne peuvent ordonner une restitu-

t°n de fruits qu'autant qu'Us déclarent la possession de 

mauvaise toi. Il ne suffit pas, pour légitimer mie telle con-

ciliation, de déclarer l'indue jouissance 

l
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COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audiences des 24, 31 juillet, 7 et 21 août. 

DEMANDE EN RESTITUTION DE 161 ACTIONS AU PORTEUR DE LA 

PAPETERIE D E SONNF. 

( Le syndic de la faillite Lelion c. M'ne la baronne de 

Lachance. ) 

Mme la baronne de Lachance, l'une des plus intéres-

santes victimes , ainsi que son mari, de Lehon, et 

dont les malheurs ont excité à un si haut point la sympa-

thie publique lors des si affligeans débats qui ont amené 

la condamnation de Lehon devant le Tribunal de police 

correctionnelle, avait déclaré que Lehon lui avait vendu, 

le 15 février 1841, loi actions au porteur de la papeterie 

d'Essonne, en échange de valeurs montant à 150,000 fr. 

Ces valeurs consistaient en une créance de 110,000 fr. 

sur M. Maccarty, dont Mme de Lachance lui avait fait le 

transport, et en 40 actions sur la sucrerie Chaper dont la 

livraison lui avait été faite. 

Ces actes, comme tous ceux de Lehon, n'avaient point 

été régularisés; il s'était seulement reconnu débiteur en-

vers Mme de Lachance d'une somme de 150,000 fr. par 

un acte sous seing privé qu'il lui avait remis quélques 

jours avant sa mise en faillite. 

La faillite déclarée. Mme de Lachance avait remis tous 

ses titres et pièces à son avoué pour les produire et les 

faire admettre au passif. Cette production avait été 

faite sans aucune déduction du prix des actions sur la 

papeterie d'Essonne. Ce fut alors que le syndic forma con-

tre Mme de Lachance une demande en restitution de ces 

actions, comme ne constituant entre ses mains qu'un nan-

tissement irrégulier et nul. 

Un jugement du Tribunal de commerce de Paris avait 

rejeté cette demande par les motifs suivans : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que le syndic de la faillite Lehon demande la 

restitution au profit de la masse de 161 actions an porteur 

de la papeterie d'Essonne, qni ont été remises par le failli à 

Mme de Lachance ; 

» Que, selon lui, cette remise, qui n'aurait été faite qu'à 

titre de gage et de nantissement, n'ayant pas été effectuée 

d'une manière régulière et aux termes de la loi, il y a lieu à 

revendication ; 

• Attendu que la baronne de Lachance soutient, au con-
traire, que cette remise lui a été faite par suite d'une vente 

réelle et sérieuse, et en échange de 40 actions de la Sucrerie 

Chaper et de 110,000 francs d 'une créance Sur le baron Mac-

carihy ; 

» Attendu enfin qu'il résulte du rapport de M. le juge-

commissaire et des explications des parties, que la détentiou 

par la baronne de Lachance, des cent soixante-une actions 

dout s'agit, n'a été révélée au syndic que par la déclaration 

de ladite dame devant une autre juridiction; 

» Qu'il ressort de cette déclaration, que le 15 février 1841, 
Lehon aurait fait la vente de ces cent soixante-une actions à 

la baronne de Lachance, en échange de valeurs montant 

150,000 francs, et sauf décompte à faire ultérieurement, d'à 

près le cours auquel lesdites actions auraient été cotées à la 

Bourse; 
» Attendu que cette déclaration, faite de bonne foi, par 

Mme de Lachance, a été confirmée par Lehon à M. le juge-

commissaire, et qu'elle concorde avec la remise faite paria-

dite dame de Lachance des actions Chaper et le transport de 

la créance Macearthy ; 

• Que, d'ailleurs, la confiance absolue de ladite dame en-

vers le failli Lehon, ainsi que le désordre prémédité dans le-

quel celui-ci maintenait toutes ses opérations, expliquent suf 

fisamaient l'absence d'- un titre régulier constatant la trans 

mission de ces 161 actions ; 

• » Attendu qu'aux termes de l'article 1556 du Code de com-

merce, l'aveu judiciaire ne peut être divisé contre celui qui 

Ta fait ; qu'il résulte de cet aveu qu'il y a eu vente verbale 

de ces 161 actions par Lehon au profit de Mme de Lachance ; 

» Attendu que le prix, condition essentiellede toute vente, 

a été déierminé par le montant des valeurs échangées don 

le transport et la tradition manuelle ont été effectues; 

» Que la con lition éventuelle d 'une différence à régler en-

tre Lehon et Mme de Lachance, d 'après le cours auquel les 

actions de la Papeterie d'Essonne auraient été cotées à la 

Bourse, ne pouvait empêcher la consommation de la vente ; 

que Mme de Lachance renonce d'ailleurs à tonte réclamation 

résultant de la moins-value desdites actions ; 

• Attendu que le syndic ne fournit aucune preuve propre 

à affaiblir la déclaration de Mme de Lachance, confirmée 

d'ailleurs par celle du failli; que la possession de bonne foi 

de la part de Mme de Lachance résulte de toutes les circon-

stances de la cause ; 

» Par ces motifs, vu le rapport de M. le juge-commis-

saire, et y ayant égard, déclare le syndic de la faillite Le-

hon non-recevable et mal fondé dans sa demande, l'en dé-

boute, et le condamne en tous les dépens.» 

Devant la Cour, M* Baroche, avocat du syndic Lehon, 

soutenait que le principe de l'indivisibilité de l'aveu judi-

ciaire n'était point applicable daus la cause, parce que 

l'aveu fait devant une autre juridiction n'était pas judi-

ciaire ; que, le fût-il, il était démenti par la production 

faite par Mme de L-ichance, s ins déduction de la valeur 

des actions de la papeterie d'Essonne; qu'enfin si, comme 

cela était évident, il n'y avait eu qu'un simple nantisse-

ment, il était nul comme irréguiier; s'il y avait eu vente, 

elle était nulle faute d'indication de prix, nulle encore 

comme ayant été faite dans les dix jours de la faillite , la 

reconnaissance de Lehon, qui révélerait seule le prix de 

cette prétendue vente, n'ayant été faite et remise que le 

8 mars, et l'ouverture de la faillite ayant élé fixée au 15 

du même mois; qu'enfin, y auruit-il eu dation en paie-

ment, elle serait également nulle, comme ayant été faite 

dans les dix jours de la faillite. 

La Cour, sur la plaidoirie de M' Fontaine, pour Mme 

Delachance, a confirmé la sentence des premiers juges, 
dont s'fisl humée à adonter les motifs. 
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dont elle s'est bornée à adopter les motifs. 

COUR ROYALE DE PARIS (4* chambre). 

( Présidence de M. de Clos. ) 

Audience 22 août. 

UNE LOCE D'AVANT-SCÉNE A L'OPÉRA. — M. LEON PILLET, DI-

RECTEUR DE L'ACADÈMIK ROYALE DE MUSIQUE, CONTRE M. 

ROBIN, MEMBRE DU JOCKEY-CLUB. — DROIT DES LOCATAIRES 

A L'ANNÉE. 

Un public plus nombreux que d'ordinaire est venu assister 

aux débats de cette affaire, dont la Gazette des Tribunaux, 
dans son numéro du 23 mai dernier, a déjà rendu compte. 

Il s'agit, comme nos lecteurs se le rappellent, de la location 

d'une loge d'avant-scène, dite loge des lions, que M. Léon 

Pillet, directeur de l'Opéra, a refusé de renouveler à M. Ra-

bin, membre du Jockey-Club. 

Un certain nombre de membres de ce cercle fashionable 

est venu témoigner par sa présence de l'intérêt particulier 

dont la cause de M. Robin est entourée, et certainement, à la 

physionomie de l'auditoire, aux deux volumineux mémoires 

publiés par les parties, il est clair que la luttte qui va s'en-

gager est une lutte de puissance à puissance; que de part et 

d'autre on y est depuis longtemps préparé, et que les armes 

sont fraîchement aiguisées. 
Le jugement du Tribunal civil de la Seine, dont il y a ap-

pel, avait statué en ces termes sans plaidoirie de part ni d'au-

tre : 

Attendu que le directeur d'un théâtre a le droit de dis-

poser des loges qui en dépendent de la manière qu'il croit la 

plus avantageuse pour son exploitation, pourvu qu'il ne dé-

passe pas les différens tarifs qui sont fixés suivant la durée 

et le genre de la location; qu'ainsi on ne peut le contrain-

dre à renouveler un bail qui lui paraît contraire à ses in-

térêts; 

» Attendu que s'il est énoncé, dans les baux, que, faute 

d'avoir payé d'avance, en cas de renouvellement, l'adminis-

tration pourra disposer de la loge, il n'en résulte pas que le 

bail sera nécessairement renouvelé si l'on offre de payer 

d'avance le loyer ; cette énonciation ne contenant point une 

obligation de louer, mais un simple avertissement de la for-

malité à remp'ir pour renouveler la location; autrement le 

bail ne serait pas fait pour une seule année, comme le pres-

crivent les règlemens, qui ne permettent pas de elépasser la 

durée de la location annuelle, il pourrait se prolonger à Fin? 

fini au moyen d'offres successives de payer d'avance ; 

» Attendu que si Robin a fait- des embellissemens aux lo-

ges qu'il louait, il savait que son bail ne durait qu'un an, et 

qu'à l'expiration de ce bail il courait la chance de ne plus 

jouir des dépenses qu'il avait faites ; que, dès lors, il a dû 

prévoir ce prétendu préjudice, dont il ne peut se plaindre 

aujourd'hui, puisqu'il s'est exposé volontairement à le subir , 

» Attendu que si Léon Pillet a consenti, lors du référé du 

4 janvier dernier, que Robin continuât de jouir0 de la loge 

dont il s'agit, c'était sous la condition que les places seraient 

payées au prix des locations des loges prises au bureau et 

louées par chaque représentation ; 

» Par ces motifs, 
» Déboute Robin de sa demande ; statuant sur la demande 

reconventionnelle de Léon Pillet, condamne Robin à lui 

payer la somme qui sera' due par chaque jour d6 jouissance 

de sa loge, depuis lo vendredi 5 janvier dernier jusqu'à ce 

jour, conformément aux conditions exprimées dans l'ordon-

nance de référé du 4 janvier dernier; ordonne que la somme 

totale qui sera due par suite sera versée entre les mains de 

Léon Pillet sur les fonds déposés à la Caisse des consignations 

par Robin, et affectés spécialement a cette destination, par 

l'ordonnance de référé du 4 janvier dernier ; 

» Condamne Robin aux dépens. » 

M 8 Paillet, avocat de M. Jules Robin, appelant, expose 

ainsi les faits : 

Depuis sept ans M. Robin est locataire à l'année d'une loge 

de six places au théâtre de l'Académie royale de Musique, 

moyennant paiement annuel de 5,100 francs. 

Il a été fait dans cette loge des dépenses de mobilier et de 

tentures qui, pour 1841 seulement, se sont élevées à 1,017 

francs 65 centimes. 

Voici la teneur littérale de son dernier bulletin de loca-

tion: 

« Académie royale de Musique, n° 189.—Je soussigné, pré-

posé à la location des loges, reconnais avoir loué à M. Ro-

bin, demeurant rue Lafntte, 6, la loge de six places aux se-

condes, sous les n05 2 et 5, pour les trois jours, pendant un 

an, à partir du 28 décembre 1842, et à fi;ur le 27 décembre 

1843, inclusivement; ladite location faite au prix de 5,100 fr. 

» Paris, le 21 décembre 1842. 

» Signé LANULLET. » 

Au dos de cet écrit se trouvent, sous le titre de : « Condi-

tions,» huit articles imprimés, dont quatre sontainsi conçus: 

« Art. 1 er . La location et les abounemens au mois et à 

l'année ne pourront avoir lieu que conformément au tarif. 

Ils donneront droit à la jouissance de trois représentations 

par semaine, vendredi-saint excepté. 

» Art. 4. MM. les locataires et abonnés ne pourront récla-

mer d'indemnités pour les jours de relâche obligé. 

» Art. 5, Il leur sera tenu compte de relâche volontaire, 

soit par une représentation extraordinaire, qui leur sera an-

noncée par les affiches, soit en reculant le terme de leur lo-

cation d'autant de jours, au choix de l'administration. 

» Art. 7. Le locataire sera tenu de payer d'avance, même 

en cas de renouvellement, sans qu'il soit besoin de le préve-

nir, et faute par lui de satisfaire à ce paiement, l'adminis-

tration pourra disposer de sa loge. » 

Ainsi que cela résulte du bulletin de location, l'année de 

M. Robin finissait le 27 décembre dernier inclusivement, oais 

trois relâches volontaires ayant eu lieu dans lo cours de 

l'année, la location se trouvait prorogée jusqu'au 5 janvier 
1844. 

Or, voici pourtant ce qui arriva : 

Le 4 décembre 1843, deux amis de M. Robin, avec lesquels 

il partage cette location, dont il est le seul titulaire, s'otant 

présentés au théâtre, l'ouvreuse fait difficulté de leur ouvrir 

la loge. M. Robin survient quelques iustaus après : il est in-

struit de ce qui s'est passé, il interpelle l'ouvreuse; celle-ci 

est munie d'u-n ordre écrit purement relatif au refus qu'elle 

doit faire de l'entrée de la loge à M. Robin et à ses cosoeié-

taire ; mais le motif de cet ordre, elle l'iguore. 

Dès le lendemain 5 décembre, M. Robm adressa à M. Léon 

Pillet la lettre suivante : 

■ Monsieur, 

» Une scène extraordinaire a eu lieu hier à l'Opéra; je 

viens vous en demander l'explication. 

» Lorsque deux de mes co-ociétaires se sont présentés pour 

entrer dans ma loge , on leur en a refusé la porte, et ce n'est 

que par suite de leur insistance qu'ils sont parvenus à se la 

faire ouvrir. Quelque motif qui puisse exister, vous convien-

drez que j'ai lieu de m'étonner de cette nouvelle manière de 

procéder , même à l'égard d'un abonné depuis longues an-

nées. Je ne doute pas, monsieur, que vous ne vous empres-

siez de me donner le mot de cette énigme. 

» Recevez m«S salutations, 

» Signé ROBIN.» 

Le même jour réponse de M. Léon Pillet. Elle estécritesur 

un ton caustique, qui aurait pu tout au plus être excusable 

si l'administration n'avajt eu aucune faute à s'imputer; et, 

comme on le v. rra bientôt, tel n'était pas son cas. ' 

M. Léon Pillet ne sait de quel le scène extraordinaire on lui 

parle ; il n'est pas devin, il ne peut donner le mot d'une 

énigme qu'auiant qu'on lui donne les moyens de se le pro-

curer; enfin, il s'en réfère au rapport qu'il à fait faire et 

qu'il envoie à M. Robin. 

Ce ra pport est conçu dans les termes suivans : 

« Académie royale de musique. — Paris, 5 décembre 1843 

— Monsieur le directeur, M. Robin, localaire de la loge des 

secondes, a»" 2 et 3, a été prévenu par écrit, le 24 novembre 

dernier, que sa location expirait le 1 er décembre courant, et 

a été invité à renouveler son abonnement, afin que l'admiiiis-

tion fût fixée sur la continuation do sa location. M. Robio 

n'ayant pas répondu, la loge lui a été néanmoins réservée, et 

l'ouvreuse a reçu l'ordre de prier M. Robin, ou ses associés, 

de faire savoir au bureau de location si leur intention était 

de renouveler leur abunnemeut. Voilà tout ce qui a eu lieu a 

la représentation d'hier, monsieur le directeur, et l'entiéede 

la loge n'a pas été refusée. J'ai l'honneur, etc. » 

« Veuillez (dit M. Léon Pillet dans sa lettre à M. Robin) 

lira et me renvoyer h rapport ci-joint. S'il est, comme je . 

dois le croire, conforme à la vérité, vous reconnaîtrez que, 

loin d'avoir usé envers vous de mauvais procédés, on n'avait 

fait au contraire qu'une chose fort convenable en vous fai- * 

sant réserver votre loge, quoique vous eussiez négligé vous-

même d'en renouveler l'abonnement, malgré l'avis du bu-

raliste. » 

La lettre de M. Léon Pillet et le rapport de son employé 

nécessitaient une réplique de la part de M. Robin ; en consé-

quence, il écrit de nouveau à M. Léon Pillet : 

« 5 décembre, trois heures après midi. — Monsieur, je 

n'étais pas à Paris le 24 novembre ; à mon arrivée, parmi 

les lettres qui m'ont été remises, je n'en trouvé aucune venant 

de votre alrninistration. 

» D'après le rapport de votre préposé, dont vous m'avez 

envoyé copie, je vois que le refus de m'ouvrir ma loge serait 

motivé sur l'expiration de ma location. J'ai dû trouver ce 

procédé peu convenable, car, je vous le répète, c'est un véri-

table refus que j'ai éprouvé de la part de l'ouvreuse, sans 

doute fort innreente de cela, puisqu'elle avait des ordres 

écrits qu'elle m'a montrés, en me d sant que je n'avais pas 

ma loge pour ce soir-iâ. Je suis d'autant plus fondé, mon-

sieur, à me plaindre du procédé dont on a usé envers moi, 

que je ne dois rien à l'administration, et qu'en voulant jouir 

de ma loge je ne faisais qu'user d'un droit qui m'appar-

tient. Vous ne trouveiez pas extraordina re, après ce qui 

s 'est passé et d'après le peu d'ordre qui règne dans votre ad-

ministration, que je me mette eu règle, en vous faisant si-
gnifier légalement que mon intention est de renouveler mon 

abonnement à compter de l'expiration de celui qui court, avec 

offre de vous en payer le prix dans les termes et délais d'u-

ssge. Je regrette, monsieur, d'être obligé d'avoir recours à 

ce moyen, mais je dois avant tout me mettre en règle. 

» Recevez, etc. ROBIN. » 
Le même jour, 5 décembre, par acte extra-judiciaire, M. 

Robin a fait signifier à M. Léon Pillet qu'il entendait renou-

veler son abonnement de la loge de six places, aux secondes, 

nos 2 et 3, pour le 3 janvier, pendant un an à compter de 

l'expiration de la location qui courait actuellement, offrant 

de payer le prix dudit abonnement conformément au tarif, 

et dans les termes et délais prescrits peur les conditions de la 

location. 

Le lendemain 6 décembre, M. Robin reçut de M. Léon Pil-

let une longue lettre conçue eu ces termes ; 

» Paris, le 6 décembre 1843. 

» Je ne sais, monsieur, quel plaisir vous pouvez trouver à 

la prolongation d'uue discussion épistolaire qui aurait été 

terminée en un instant si, au lieu de me poser vous-même 

des énigmes, vous aviez bien voulu, en m'adressani une plain-

te, prendre la peine de m'en expliquer le fondement. Une 

scène extraordinaire s'est passée, dites-vous, avant-hier, à 

l'Opéra : on a refusé la porte de votre loge à deux de vos co-

sociétaires, et vous me demandez le mot de cette énigme... 

Je m'empresse de vous répondre que, ainsi que vous deviez 

bien vous en douter, j'étais resté complètement étranger à 

cette scène ; que tout ce que je pouvais faire, en l'absence de 

renseignemens suffisans, c'était de preadre auprès de l'ins-

pecteur de la salle les informations que vous "croyiez devoir 

vous abstenir de me donner. Je vous adresse sur-le-champ 

le rapport que je reçois à cet égard, en vous priant de pren-

dre la peine de me dire s'il est conforme à la vérité, et vous 

me répondez par une menace de papier timbré!... 

« Faites, monsieur, si tel est votie bon plaisir!... Au lieu 

de l'explication si simple et si facile que vous paraissez 

prendre à tâche d'éviter, ayez recours, puisque vous le ju-

gez convenable, aux procédés hostiles; mais ne vous étonnez 

pas alors de Sa réponse que vous aurez provoquée vous-même 
à bon escient. » 

Cette lettre S3 terminait ainsi : 

« Pour ce qui concerne l'échéance de votre location, voici 

la note que m'a donnée hier le préposé. Est-elle inexacte? Je 

dois le croire d'après votre seconde lettre, quoique vous n'y 

preniez p"as la peine de me signaler l'erreur. Mais il est un 

moyen bien simple de suppléer à votre silence, c'est de con-

sulter la souche de votre quittance d'abonnement. L'ordre 

est déjà donné de le faire ce matin même, aussitôt que le 

caissier ouvrira son bureau. Si le préposé à la location a 

commis une erreur, lui seul sera coupable, et il s'en excu-

sera lui-même auprès de vous. 

» Recevez, monsieur, mes salutations. » 

La note jointe à cette lettre est ainsi conçue : 

» La location de M. Robin finissait le 24 nevembre ■ mais 

il lui était dû trois reiâches, qui ont continué sa location 

jusques et y compris le 1 er décembre. » 

Cependant l'erreur fat enfin reconnue, et M. Robin reçut 
le 11 décembre 1843, la lettre suivante : ' 

« Monsieur, 

» Je suis allé chez vous sans avoir eu l'honneur de vous 

voir. Craignant de n'être pas plus heureux une autre fois je 

prends la liberté de vous écrire pour vous exprimer, mon-

sieur, tous mes regrets pour l'erreur que j'ai commise pour 

la location de votre loge, que, par une transposition de date 

sur les registres, je croyais devoir finir le 1" de ce mois 

tandis qu'elle ne finira que le 5 janvier prochain, eu égard 

aux trois reiâches qui ont eu lieu pendant l'année de votre 

jouissance. Il est fâcheux pour moi, monsieur, que la lettre 

que j'ai eu l'honneur de vous écrire le 24 novembre soit 

a. rivée chez vous pendant votre agence; car cette erreur 

aurait pu être reconnue à temps, et aurait évité des désa 

grémeus dont je suis peiné. Veuillez en recevoir mes excu-
ses, je vous prie. 

» j'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très humble et très 
obéissant serviteur. 

» Signé LANJALLET , préposé à la location. » 

Cette lettre, je m empresse de le reconnaître, étant fort con-

venable, M Robin en fut satisfait. Mais il voulut se meure 

en régie il envoya au théâtre les 5,100 francs, le 21 décem 

bre 184ù, pour empêcher l'administration d« disposer de^a 

loge, mais son argent fut refusé; cette fois, ce u 'était ni us 

une erreur c'était une véritable vexation' qu'o^" nWvait 
pas même de colorer d'une prétexte, aussi M. R„K 
pressa-t-,1, dès leS janvier dernier, de K par huiX 

futl,dditseVi,1 !)^lVanf^quii lurentencore kS^SHS 
k ,\\L,M'> ■ iu

8
eélai V,ie,)a louée a U1,e aul

^ personne 
a dater de l expnaion de l'abonnement de M. Rubin. 

Ici, Messieurs, il faut bien que je dise ce que je pense de 

cette réponse, d que j'appelle les choses par leur nom- il \l 
faut d autant mieux qu'il y a daus cette affaire plusieurs 

fans que je dois quaiili :r do même, enfin c'était la Cmn 

ment dir.a-j ?... c'était..,.. "" m " 

M> Léon Dnval : Voyous dites-le... c'était un mensonge t 

AI» PailUl : Lh bien ! oui, c'était un mensonge, que i'an 

pèl erai mensonge numéro 1 , car j'en ai d'autres encore à 
faire connaître. *««.uiu a 

En effet, plus tard et au cours du procès, M. Léon Pj|i
et 

■ 
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prétendit que la double exposition du Louvre et des produits \ 
de l'industrie le mettait dans la nécessité de ne pas lo ier trop 
de loges à l'année; la grande alllience d'étrang-rs que Paris 
devait recevoir en 1844 devait rendre extrêmement fructueuse 
la location aii jour le jour, et c'était là un inté.èt qu'd ne 

devait pas sacrifier. 
C'est encore la un prétexte, car les deux expositions ne 

devaient pas durer toute l'année, l'aftlaence ne devait être 
que momentanée, et il est évident que s'il y a quelques 
chances favorables pour la location en détail, elle a bien 
aussi ses inconvéniens et ne peut valoir mieux qu'une loca-
tion à l'année, laquelle est au moins à l'abri de variations 
et de vicissitudes. Les leges d'Opéra ne sont d'ailleurs pas 
autant recherchées qu'on le voudrait faire croire, grâce à la 

direction assez peu intelligente de M. Léon Pillet. 
(Me Paillet donne ici lecture d'un article de la Bévue des 

Deux-ilondes, où son administration est vivement attaquée, 
et dans hquel on lui reproche amèrement de tout sacrifiera 

Mme Stollz.) 
Enfin, et après cette deuxième explicition de son refus, M. 

Léon Pillet en a trouvé tout récemment une autre, car dans 
le mémoire qu'il vient de publier hier voilà ce qu'on lit : 

» Certes, il importe à un directeur de théâtre, et surtout 
au directeur d'un théâtre tel que l'Opéra, de maintenir dans 
sa salle les habitudes de la bonne société; il est des loges qui, 
par leur situation, leur voisinage, ne peuvent pas être aban-
données au premier venu!... A côté d'une loge occupée par 
des familles de distinction, par la famille royale, peut-être, 
laisserez-vous s'installer, à l'année , une fille entretenue, qui 
aura précisément choisi cette place comme la plus apparente 

et la plus favorable au scandale dont elle "vit? 
> Dans cette autre loge, d'un prix modique et d'un place-

ment assuré, laisserez-vous s'installer le marchand de billets 
qui vient chaque jour eu vendre les coupons à votre porte, 
et dont la police ne peut pas parvenir à réprimer le com-

merce? 
» A l'avant-scène , dans ces loges où les spectateurs peu-

vent, s'ils sont animés d'intentions hostiles, soit contre cer-
tains artistes , soit contre la direction , abuser (comme cela 
s'est vu) de leur position exceptionnelle pour troubler ces 
artistes en scène, pour les intimider, soit en causant trop 
haut, soit en les apostrophant , le choix du locataire est-il 

une chose indifférente? » 
Or, il est bon que l'on sache que la loi que se sont faite les 

personnes de la société de M. Robin , et qu'ils n'ont jamais 
manqué d'observer, c'est de n'introduire jamais, et sous au-
cun prétexte, une femme, quelle qu'elle soit, dans leur loge; 
quand l'une d'elles ne vient pBS, sa place reste vacante tout 
le temps du spectacle : c'est un fait de notoriété publique, et 
j'en suis à comprendre que l'on ose hasarder les insinua 
tions que je viens de faire connaître, insinuations dont il est 
impossible à tout homme qui les lit de ne pas voir qu'on en 

veut faire application à M. Hobin. 
D'un autre côté, n'est il pas absurde de supposer que 

M. Robin, que M. Léon Pillet dit riche, très riche, fasse 
trafic des places qu'il n'occupe pas ou qu'on n'occupe pas 
dans sa loge? je sais bien que cela se fait cependant, mais il 

est faux que le reproche soit mérité par M. Robin. 
Quant à la perturbation apportée aux représentations, M. 

Robin est accusé par M. Léon Pillet d'avoir un jour troublé 
la représentation par ses sifflets. A cela je réponds que : 

C'est un droit qu'à la porte on achète en payant, 

et qu'à plus forte raison on a quand on le paie d'avance et 
pour une année entière; mais que le jour en question il est 
faux que M. Robin, qui n'en use jamais, en ait usé, puisqu'il 
a passé la plus grande partie de la soirée ailleurs; il n'est 
venu en effet qu'au moment où le tumulte, après avoir été à 
son comble, s'apaisait de lui-même sous le poids de la fati-
gue de ceux qui l'occasionnaient. M. Robin a demandé ce 
qui l'avait amené, et s'est assis au fond de sa loge en atten 
dantque la tempête se soit complètemeut apaisée. 

Ce jour-là cependant l'administration était dans son tort, 
car, sur les plaintes de plusieurs abonnés, parmi lesquels 
Mmes la princesse de YVagram et Roscary, on a donné une 
représentation extraordinaire pour dédommager le pubiic 

des abonnés, 
Contre qui cependant dirige-t-on les insinuations que j'ai 

signalées? contre M. Robin, le plus gelant homme, l'homme 
de meilleure société qui soit au monde; M. Robin, aux ma-
nières élégantes, aux formes toujours aimables et polies, et 
auquel M. Duponchel, le prédécesseur de M. Léon Pillet, s'est 
constamment plu à le dire dans une correspondance que je 
pourrais au besoin mettre sous les yeux de la Cour. 

Et pourquoi maintenant tontes ces excuses, toutes ces ex-
ications, si M. Léon Pillet est le souverain maître à l'Obéra! 
n'en avait pas besoin, car : Pro ralione volonias, et il lui 

suffisait de dire : Je ne veux pas renouveler votre abonne-
ment, parce que je ne veux pas. Loin de là, il s'explique et 
s 'excuse ; il sent donc qu'il y a de ces considérations dp con-
venances et de ces droits consacrés par l'usag > auxquels il ne 
doit pas manquer, e" si M. Robin n'est pas un abonné auquel 
on puisse reprocher des vices rédhibitoires, il est certain que 
M. Léon Pillet a tort de résister à ses justes exig<-uces. 

Me Paillet entre ici dans l'exatnea du point de droit; il s'ef-
force d"c ablir qu'il y a eu entre les parties: d'une part, offre 
de renouvellement; d'autre part, acceptation de ce renouvel-
lement, et que la loge appartient ainsi pour cette année à 

M. Robin par suite d'une tacite reconduction. 
Si M. Léon Pillet a refusé, après avoir offert, a dit en ter-

minant Me Paillet, c'est par amour-propre ; habitué à tran-
cher au milieu des acteurs et des actrices, qu'il tient jusqu'à 
un certain point sous sa dépendance, ses rapports avec le pu-
blic se ressentent de ses rapports despotiques; il a trouvé 
M. Robin disposé à faire respecter ses droits ; il a résisté, je 
le répète, par amour-propre seulement, entassant mensonges 
sur mensonges pour légitimer sa résistance. La Cour recon-
naîtra comme moi l'exactitude des faits, et rélormera la sen-

tence déférée à sa censure. 
M» Léon Duval, avocat de M. Léon Pillet, s'exprime à son 

tour en ces termes : 
M. Robin a commencé ce procès en se faisant le champion 

des loges de l'Opéra contre le despotisme de l'Orient; il a fait 
beaucoup de bruit pour bien peu de chose; il a fait de son 
affaire une question de droit public qui n'avait pas encore été 
traitée, que je sache, par les auteurs les plus profonds aux-
quels elle avait échappé sans doute, et il finit aujourd'hui 
en descendant de la haute région où il s'était placé d'abord, 

par se réfugier dans une question de bail. 
M. Robin a, comme la Cour le sait, la loge nos 2 et 5, tout 

près de la s^ène; c'est une loge des plus recherchées, dans la-
quelle un mot dit un peu haut suffi', pour déconcerter l'ac-
teur qui se trouve sur la scène. Il est donc important qu'elle 
soit au pouvoir d'un galant homme, d'un homme de bonne 

société, duquel on n'a rien à redouter de pareil. 
Quand la location de M. Robin est venue à son terme, M, 

Léon Pillet pensa qu'il était de son intérê, de ne plus la re-' 
louer à l'année; car, depuis sept ans, louée de. cette façon, 
elle ne rapportait que 50 francs par soirée; louée autrement, 
au contraire, elle devait en rapporter 72, c'est-à-dire plus du 

double. 
Cependant, avant d'en venir à un refus, M. Léon Pillet 

avait laissé les -choses suivre leur marche ordinaire; on 
s'était trompé au bureau de la location des loges, on pensait 
que la location de M. Robin finissait dans les premiers jours 
de décembre dernier; aussi, sur la feuille de l'ouvreuse de 
loges, voit-on à la loge nos 2et3, le mot réservée; cette 
femme, qui n'est pas douée d'une perspicacité surnaturelle, 
voyant ce mot, s'en alla demander au bureau de location ce 
qu'il signifiait; il lui fut répondu que cela voulait dire 
qu'elle devait recevoir les hôtes de la loge avec la politesse 
d'habitude, mais qu'en leur ouvrant elle devait leur rappe-
ler qu'il était temps de renouveler leur location s'ils vou-

laient que la loge leur fût conservée. 
Les choses furent faites d'après ces instructions : M. Robin 

n'était pas encore arrivé que la mission de l'ouvreuse était 
remplie; et grande fut la stupéfactiou de tous quand on re-
çut, le lendemain, la lettre de M. Robin, qui parlait de la 

scène extraordinaire qui avait eu lieu la veille. 
Comme vous le voyez, dans un pays de despotisme comme 

l'Opéra, les choses se passent aussi convenablement que dans 
les endroits les plus civilisés, les plus policés du monde; et 
je vais vous prouver qu'elles se sont passées comme j'ai 
l'honneur de vous le dire. Ou peut bien traiter un fonction-
naire de menteur sans qu'il lui soit possible de se justifier par 
le jeu régulier de son administration; mais, par bonheur, il y a 

quelquefois des hasards que la Providence réserve à ceux 

qui peuvent en avoir besoin, et M. Léon Pillet, pour cette af-
faire, en a re-senti 'es effets, car il a entre les mains une let-
tre de M. Robin qui atteste que les faits se sont passés ainsi 
que je viens de lYxp'iqucr (M« Léon Duval donne en effet 
lecture d'une lettre qui est conçue dans les termes du rap-
port du ;i décembre, dont copie précèle). 

Ainsi, comme on le voit, continue le défenseur, la Cour a 
la mesure de la valeur des injures de M. Robin, et de ses ac-

cusations et mensonges. 
Maintenant, pourquoi cette invention delà scène extraor-
naire? Pourquoi M. Robin n'a-t-il pas répondu à la lettre 

du 21 novembre, dans laquelle on lui annonçait que son 
abonnement allait finir, et dans laquelle on l'engageait à le 
renouveler, s'il ne voulait pas qu'on disposât de sa loge? c'est 
qu'il voulait laisser l'Opéra dans son erreur sur l'époque du 
renouvellement! Pourquoi en elïet tant de lettres, quand une 
seule pourrait faire connaître de suite Terreur? C'est que M. 
Robin, en homme bla;é, voulait se réserver le plaisir de 
laisser se louer sa loge avant l'expiration de son année d'a-
bonnement, pour se réjouir ensuite des complications qui de-
vaient naître à. son arrivée avec son coupon dans la poche, 
et quand il trouverait sa loge ainsi envahie contre tous droits. 
Voilà, j'ai le droit de le supposer, le seul mobile de ses ac-
tions el de son silence; c'est un mauvais sentiment qui l'a-
nimait et qui a amené le procès qui nous divise. 

Maintenant je dois dire un mot des interprétations que M. 
Robin donne aux pas âges du mémoire de M. Léon Pillet, et 
dans lesquels il veut absolument voir une allusion à sa per-
sonne et un reproche indirect qui lui soit adressé. Ces inter-
prétations sont inexactes. L'auteur du mémoire parle en 
théorie seulement, et il n'y a pas d'application possible aux 
personnes. Je sais parfaitement qu'on voit dans la loge des 
barbes brunes et blondes, et jamais de filles entretenues; je 
sais que la fortune de M.Robin le met au-dessus du soupçon 
de trafic de billets et de tlaces ; mais elle n'empêche pasque 
M. Léon Pillet n'ait à lui reprocher ce que je vais vous dire. 

Un soir, il y a dix-huit mois environ, à l'occasion de l'in-
disposition subite d'un artiste dont le nom avait été affiché 
le matin (M. Poultier), il se fit dans la salle un tapage inusi-
té. Parmi les spectateurs désappointés se trouvaient beaucoup 
de Rouennais, compatriotes de M. Poultier, et venus en gran-
de partie à cause de lui ; un mouvement d'humeur était ex-
cusable de leur part ; mais de la part d'un abonné ! d'un 
abonné à l'année, qui avait entendu vingt fois Poultier dans 
le rôle annoncé; qui était certain de l'y entendre encore 
quelques jours après; et qui, en définitive, jouissait d'une 
grande diminution de prix, précisément à cause des chan-
ces bonnes ou mauvaises auxquelles doit se soumettre d'a-
vance un locataire à long terme: les cris, les sifflets, le tu-
multe, étaient moins faciles à comprendre!... Il était étrange 
et affligeant de voir de semblables scènes excitées, entrete-
nues, prolongées par un de ceux-là mêmes qui semblaient 
avoir le plus d'intérêt à les prévenir; car les habitués d'un 
théâtre comme l'Opéra sont les premiers intéressés à y main-
tenir les usages de la bonne soctélé. 

Ce soir-là, M. Robin eut le malheur d'attirer sur lui tous 
les regards par son ardeur à exciter et à prolonger le tu-
multe que l'autorité s'efforçait vainement de calmer.... Par 
une coïncidence de circonstances non moins malheureuses, 
il existait précisément, à cette époque, entre M. Robin et M. 
Léon Pillet, une cause de désaccord bien connue de tous les 
habitués de l'Opéra, et qu'il est, par cela même, fort inutile 
d'expliquer ici. 

La conduite de Robin pendant le tumulte de la veille pou-
vait donc être prise par tous les initiés pour une vengeance 
ou un essai d'intimidation. 

M. Robin le comprit si bien lui-même, que le lendemain , 
remis de l'agitation de la veille, et ne voulant pas être soup-
çonné d'un acte de mauvais goût , il chargea spontanément 
plusieurs amis de s'en expliquer avec M. Léon Pillet. 

L'affaire en resta là, grâce à l'esprit de conciliation de 
l'ami que j'ai nommé, mais M. Robin devenait insupporta-
ble h. M. Léon Pillet pour une autre cause encore. En effet, 
M. Robin a voulu administrer aussi le théâtre de l'Opéra, il 
s'est trouvé souvent du mauvais côté du rideau, pas du côté 
du public, de l'autre... D'abord on a eu quelque égard à ses 
observations, bientôt elles ont déplu; on a voulu s'en débar-
rasser, et on a refusé de l'écouter davantage. 

Etait-ce bien le cas, je le demande, de lire ici l'article 
d'un journal d'estaminet et d'injurier ainsi les gens dans leur 
vie privée? fallait-il faire figurer dans la lutte cette pauvre 
Mme Soltz, qui n'en peut mais, tout cela pour soutenir que 
M. Robin était locataire perpétuel dp l'Opéra, qu'on avait 
créé cette chargp-là exprès pour lui, et qu'il devait rester 
soudé à la loge ? fallait-il absolument que mon adversaire 
mît comme il l'a fait, au service de sa cause, tout son talent 
passionné, à côté duquel ma défense est sans expression et 
presque décolorée? je ne le crois pas. Je crois avoir établi que 
les accusations de mensonges sont sans fondement, en ce qui 
concerne la prétendue scène extraordinaire du S décembre 
dernier; j'ajoute que la loge avait été originairement louée à 
un des amis de M. Robin lui-même, et que ptus tard, aprèi 
réflexion, cet ami a consenti à rendre à M. Léon Pillet une 
parole que enlui-ci regrettait d'avoir donnée. 

M e Léon Duval entre ensuite dans l'examen des faits par-
ticuliers du procès, et par le rapprochement d«s dates il 
s'efforce d'établir que la propositiou de renouvellement de 
location de la loge n'a pas été acceptée par M. Robin; qu'elle 
a été suivie d'une correspondance trop amère pour qu'elle 
puisse être considérée comme une acceptation; enfin, qu'il 
est impossible de trouver d°ns la cause la tacite reconduc-
tion dontexcipeM. Robin. Il termine ainsi sa plaidoirie : 

Avant de soumettre «a réclamation au Tribunal civil, M. 
Robin a porté plainte devant M. le ministre l'intérieur et de-
vant la commission des théâtres royaux. Mais cette plainte a 
été immédiatement écartée. 

Déjà, en 1857, unavisde lacommission des théâtres royaux 
avait reconnu le droit de l'administration de l'Opéra, de re-
fuser, quand elle le juge convenable, de renouveler la loca-
tion des loges à l'année. 

En 1837, quand les représentations de l'Opéra offraient le 
plus vif attrait, car un avait alors, dans la même année, les 
dernières représentations deNourrit, deM'le Taglioni, de Mme 
Damereau et les prémices de Duprez, M. Duponchel avait re-
fusé de renouveler les locations déloges à l'année. 

L'affaire fut soumise à la commission des théâtres royaux, 
sur la plainte de plusieurs locataires dépossédés; mais la 
commission reconnut le droit qu'avait eu M. Duponchrl, le 
directeur d'alors. 

« Considérant, porte l'avis de 1837, que si le directeur de 
l'Opéra est assez confiant dans la durée de son succès pour 
négliger l'avantage que lui offre la location à l'année, rien 
ne l'empêche de donner la préférence à la location à six mois, 
et de n'accepter désormais qu'un moins grand nombre de lo-
cations à l'année; 

» Que pourvu, en effet, qu'il se conforme à son tarif, il est 
libre de prendre, en pareille circonstance, toutes les mesures 
administratives qu'il croit avantageuses; que son droit, à cet 
égard, n'est limité que par son propre intérêt et par des 
convenances auxquelles l'administration aurait le pouvoir de 
le rappeler s'il y manquait.... » 

Conformément à ce système, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Considérant que Robin ne justifie pas d'un engagement 
pris par Léon Pillet ou l'administration de l'Académie royale 
de musique, de lui renouveler l'abonnement de la loge dont il 
avai' a jouissance ; 

» Que Robin excipa d'une lettre du 24 novembre 1815 qui 
lui aurait été adressée pour le prévenir que la location ex-
pirait le 1 er décembre, et l'inviter à renouveler son abonne-
ment ; 

• Considérant que cette lettre, qui aurait contenu une er-
reur sur l'époque de l'expiration de la location, n'est point 
parvenue à Robin, qui le reconnaît; qu'en admettant d'ail-
leurs qn'elle contînt une offre, l'acceptation de cette offre n'a 
point eu lieu dans le délai imparti; 

» Considérant enfin que de la correspondance, des pièces 
produites et des circonstances de la cause ne résulte aucun 
engagement synallagtnatique, aucun lien de droit; 

» Adoptant au surplus les motifi des premiers juges, 
» Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 août. 

ARRÊT DE RENVOI. — POURVOI EN CASSATION. — RENONCIATION. 

Un arrêt de la Cour royale de Lyon (chambre d'accusation) 
a renvoyé devant le jury Marie Péchard, sous l'accusation 
d'un crime. Marie Péchard n'arriva dans la maison de jus-
tice qu'après i'ouverture de la session. L'interrogatoire que 
lui fit subir le président des assises constate que l'accusée, 
avertie qu'elle avait cinq jours pour se pourvoir en cassation 
contre l'arrêt de renvoi, a déclaré renoncer à se pourvoir. 
Néanmoins, Marie Péchard a formé uliérieurement un pour-

voi dont la Cour était saisie aujourd'hui. Sur le rapport de M. 
le conseiller Vincens Saint-Laurent, et les conclusions da 

M. l'avocat-général Quénault, la Cour a déclaré le pourvoi 
non recevab'e. 

PRESCRIPTION. — ESCROQUERIE. — USURE. 

La prescription de trois ans ne peut couvrir le délit d'es-
croquerie, lorsqu'il est déclaré en fait par l'arrêt attaqué que 
le délit d'escroquerie était indivisément lié au délit d'u-
sure que la prescription ne protège pas. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
d'Ageti, par le nommé Lourtès. (MM. Isambert, rapporteur; 
Quénault, avocat-général, conclusions contraires ; M e Morin, 
avocat.J 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1» De Lnuis-Roch Cavel, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département de la Somme, qui le condamne aux tra-
vaux forcés à perpétuité, comme coupable du crimedevolavec 
violences, blessures et contusions sur un chemin public; — 
2° De Marie Rouillé, veuve Rouillé (Côtes-du-Nord), cinq ans 
de prison, coups qui ont occasionné la mort; — 3° De Joseph-
Pascal Sueur (Somme), cinq ans de réc'usion, fausse mon-
naie, circonstances atténuantes;—4° D'Anatolie Renoit (Ain), 
travaux forcés à perpétuité, infanticide;—5° De Jean-Jules-Le-
roux (Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés, vol avec 
effraction et escalade; — 6° De Célestin Souday (Seine-Infé-
rieure), viogt ans de travaux forcés, vol avec escalade et ef-
fraction dans une maison habitée; — 7° De Jean-François 
Bourdon et Hervé Lanou (Finistère), douze et quinze ans de 
travaux forcés, vol qualifié. 

La Cour a donné acte au sieur Dufour, agissant dans l'in-
térêt des Messageries.Touchard, du désistement de son pour-
voi contre un jugement du Tribunal correctionnel de Laon, 
intervenu entre cette entreprise et l'administration des con-
tributions indirectes; 

» Elle a pareillement donné acte aux sieurs Félix Pyat et 
Silas-Réué-Pierre Grandméuil, du désistement de leur pour-
voi, contreun arrêt de la Cour royale de Paris, chambre des 
appels de police correctionnelle, rendu le 4 mai dernier en 
faveur du sieur Jules Janin. 

nal, à propos du mot nature, qu'on ! voulait
 et 

ojmpléier en y ajoutant le mot origine. Cette mod^
6 61 

fut repoussée, parce qu 'on considéra qu
U

 |
e mo

t 

était compris dans le mot nature. L'avocat conc!^'
5 

confirmation du jugement attaqué. ut a û 
M. l'avocat-général Ternaux conclut dans l

e 

ns. "rêm» 
Après quelques observations présentées en rénli 

M' Cauvain pour les appelans, la Cour rend tinarS6 p5t 

firmatif, en se fondant sur les motif» du jugement aiw [ 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels)' 

(Présidence de M. Francis Lefebvre. ) 

Audience du 22 août. 

MARCHANDISE ÉTRANGÈRE. — TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA 

CHOSE VENDUE. 

La vente de tulles reconnus plus lard comme ayant une pro-
venance étrangère constitue, si ces tulles ont été vendus 

comme tulles français, la tromperie sur la nature de la 

chose vendue, punie par l'article 425 du Code pénal. 

M. Pradel, employé comme commis placeur chez MM. 

Lange frères, marchands de nouveautés et d'objets de 

fantaisie, a vendu à deux reprises différentes, à M. Bar-

rot, marchand mercier à Paris, un assez grand nombre de 

pièces de tulles pour une somme de près de 8 ou 900 fr. 

Ces marchandises ne furent pas plus lôt livrées à M. Bar-

rot, qu'il s'empressa de les étaler dans la montre de son 

magasin, les groupant en pyramides ou les étendant du 

haut en bas eu capricieuses spirales. Le coup d'œil de sa 

montre ainsi assuré, il attendit les chalands de pied ferme. 

L'étalage était bien fait, et il attira les regards d'un 

assez grand nombre de personnes, parmi lequelles se trou-

vaient deux employés de la douane. Les tulles avaient 

une apparence qui éveilla les soupçons de ces employés, 

et leur firent penser que ces tulles avaient une provenance 

étrangère. Ils entrèrent donc, demandèrent à examiner 

les tulles, et se coi.firmèrent dans leurs soupçons. Les tul-

les furent saisie, déférés au jury spécial établi par la loi 

de 1816 sur les douanes, et légalement reconnus pour 

être d'origine étrangère. 

Le sieur Barrot assigna les sieurs Pradel et Lange frè-

res devant le Tribumd de police correctionnelle, qui les 

condamna chacua à 200 francs d'amende et à 1,200 fr. de 

dommages-intérêts. 

C'est de l'appel de cette décision que la Cour royale a 

eu à s'occuper aujourd'hui. 

Après !e rapport, M. Barrot s'avance, et renouvelle la 

plainte qu'il a portée. « M. Pradel, dit-il, me montra, en 

me vendant les tulles qui ont été saisis, des factures de 

ses patrons qu'il me demanda la permission de faire régu-

lariser 5 j'y consentis; et quand il me les rapporta, je re-

marquai qu'elles avaient éiéchangées, qu'ainsi les nouvel-

les factures ne portaient pas, comme les premières, l'indica-

tion des numéros des pièces vendues. Quand je me plai-

gnis à ces messieurs, ils me dirent : « Arrangez-vous, 

nous nierons quand même.» 

M. le président, aux prévenus Lange frères : 11 paraît 

que c'était en effet votre système en première instance : 

vous avez méconnu, sans exception, l'identité de toutes 

les pièces saisies chez le sieur Barrot. Persistez-vous dans 

ce système devant la Cour ? 

Ii résulte des déclarations de ces deux prévenus qu'ils 

reconnaissent l identité de quelques-unes de ces pièces 

seulement. Ils conviennent, du r.ste, avoir été condamnés 

en 18-13 pour vente de marchandises étrangères. 

M" Cauvsin,leur avocat, combat les motifs du jugement 

rendu le 7 juin dernier par la 8' chambre, etqui porte ce 

qui suit : 

» Attendu que si, en général, la nature des marchandises 
ne varie pas suivant le lieu où elles ont été fabriquées, lors-
que la matière est la même, il n'en est pas de même lors-
que le lieu de fabrication est une cause de prohibition de les 
vendre dans le lieu où elles ontété liviées, et que l'acheteur 
est un marchand et achète pour revendre, puisque pour 
qu'un objet soit marchandise , il faut qu'il puisse être 
vendu ; N 

» Que les tulles étrangers ne peuvent être introduits en 
France; que leur origine tient à leur nature lorsqu'ils sont 
vendus à un marchand pour les revendre, etc. » 

L'avocat, en acceptant, sous toutes réserves pour la 

bonne foi de ses c'ieiis, les faits tels que M. Barrot les 

présente, soutient qu'il n*y a pas dans ces faits les élé-

mens du délit prévu par l'article 423 du Code pénal. 

Avec la doctrine du Tribunal, il faut dire que cet article 

423 fait double emploi avec les articles du Code civil qui 

s'occupent de l'erreur et du dol en matière de contrats. 

Il peut y avoir ici dol commercial, mais il n'y a pas trom-

perie sur la nature de la chose vendue. Ce qu 'on n'a pas 

déclaré, parce qu'on l'ignorait, c'est l'origine, la prove-

nance étrangère de la chose vendue par les appelans. 

M' Templier, avocat de M. Barrot, soutient que l'ori-

gine est le plus souvent l'élément le plus important de ceux 

qui. constituent la nature de la marchandise. Il s'flppuie 

sur l'opinion de MM. Chauveau elHélie (Théorie du Code 

pénal,, t. 7, p. 523), qui rapportent la discussion qui eut 

lieu dans le comité législatif sur l'article 423 du Code pé-

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribur^^ 

Présidence de M. Taillandier, conseiller à ]
a
 c

0
„ 

royale de Paris. — Audience du 21 août 

BANDE DE VOLEURS. — VOLS DANS LES ÉGLISES, DANS LE
S 

MET1ÈRES, AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. — VIOLAli
 v 

TOMBEAUX. 

Les auteurs de vols nombreux commis dans le 

l'année 1841 et dans des églises des arrondi jJL0Uf** 
Blois, Vendôme, Orléans, Châteaudun, Evreux 

le-Rotrou, Chartres et Dreux étaient restés j'
n

 §en:-

lorsqu'à la fin du mois d'octobre un jeune homme?011*' 

rêté dans une ferme de la commune de Verneuil rp 3N 

où il avait passé la nuit dans un grenier. Son arrp ' 

n'avait eu pour motif que le délit de vagabondage- ; 

on apprit bientôt qu'un vol avait eu lieu pendant' i™ 5 '*' 

du 26 au 27 du même mois d'octobre dans rte} Dllit 

Saint-Remy, canton de Brezolles, arrondissement 

Dreux; le jeune homme arrêté aurait été vu fort j A 

Saint-Réray, dans la soirée du vol; le lendemain fl ! K
 A 

tait à Tillières une casquette qu'il pavait avec d<J ..ZT 

prenait chez le même chapelier "pour 35 francs ' H, 

monnaie de billon; c'était enfin avec une monnaie ser/ 

blable qu'il payait s i dépense dans une auberge de Dreot 

peu de jours avant le vol de Saint-Bemy. Ce jeune horn' 

me, qui est l'accusé Charriaud ou Decharreaux, conduit ' 

Evreux, et ensuite à Dreux, après une ordonnance 

laquelle le Tribunal d'Evreux s'est dessaisi, répondit LJ 
des dénégations aux questions qui lui furent adressées par 

M. le juge d'instruction; mais il avoua à plusieurs corn-

pagnons de captivité être l'auteur d'un grand nombre de 

vols com;nis avec le concours de nommés Rougemont 

Bellico-Girard, Martin Peautre, Vassé et Lefèvre. Ses 

aveux ont été réitérés par lui lors de ses derniers interro-

gatoires. 

Voici le sommaire des expéditions faites par cette ban-

de de malfaiteurs : 

Du 8 au 9 juillet 1841, vol avec effraction dans l'égli-

se deGambais, arrondissement de Mantes, de 1 fr. 60. 

Du 11 au 12 août, vol avec effraction dans l'église de 

Montigny-le-Gsnuelon, de 40 fr. 

Du 5 au 6 septembre, vol dans le tronc de la chapelle 

de Saint- Léonard, de 15 fr. 

Du 8 au 9 du même mois, vol de 14 fr. dans l'église de 

Lenante?. 

Dans le cours de la même nuit, vol tenté dans la cha-

pelle de Sainte-Geneviève, commune de Rouvres. 

Du 18 au 19, vol d'un encensoir dans l 'église de Cour-

démanche (Eure). 

Dans la nuit du 31 août, ils s'introduisent dans l'église 

de Marboué, où ils volent une somme de 60 fr; ce vol fut 

accompagné d'escalade et d'effraction. Pour briser une 

des lènêtres de l'église, ils s'étaient servi d'un morceau 

de croix par eux brisée dans le cimetière. 

Dans la nuit du 22 au 23 octobre, vol dans Fégli» 

d'Escorpain d'une somme de 3 tr. et d'une paire de sou-

liers au curé desservant de cette église. 

Du 16 au 17 novembre, vol dans l'église de Marvilie-

les-Bois. uans le cours de l'anmée suivante, trois tenu-

tives de vol eurent lieu à l aide d'effraction dans des égli-

ses du canton de Nonancourt (Eure), à Longs, àMeny, et 

au Mesnil-sur-Lestrée. 

Du 3 au 4 juillet 1841, Rougemont seul a arraché une 

croix en fer dans le cimetière d'Auneau (Eure-et-Loir], et 

a forcé un tronc placé au pied de la statue de saint Maur. 

contenant 5 ou 6 IV. Dms l'église de Tbeury, il commet 

un autre vol à l'aide d'un boulon et d'une croix en '« 

arrachée dans le cimetière. Autres vols dans les égfe» 

de Chêne-Chenu, Gtistilles, Levainville, Plessis-GirM 

Siint-Symphorieu, Vernouillet, Chataiocourt, Nogent* 

Phaye, Droué près Vendôme, Blévy-Saint-R 'my. 

Un arrêt de la Cour royale de Paris (chambre des Eli-
ses en accusation) du 29 novembre 1842, a renvoyé de-

vant la Cour d'assises d'Eure-et-Loir sept accusés: 

plus jeune est âgé de dix-huit ans, et le plus vieux « 

trente. Plusieurs d'entre eux ne sont connus que pw* 

sobriquet: Rougemont est connu sous le nom de/' 

Jean-Jacques ; Bellier, sous le nom de Petit-P^rrl. 

Vassé, sous le nom de Gigot fin; Lefèvre, sous ceux 

l'Empâté, la Pratique. Tous n'ont pas été arrêté*»"^ 

diatement. Cinq ont déjà été condamnés : le 23 decen^ 

1842, Rougemont a été condamné à quinze ans de 

v*ux forcés, Descharreaux à dix ans de la même p ' 

Bellice à sept ans de réclusion, Girard à quatre an ; 

d'emprisonnement ; le 12 mars 1844, Vallet a ete 

damné à quinze ans de travaux forcés. , ^
 K

= 

Des deux accusés contumaces un seul a pu e' 1^ . 

depuis, c'est Lefèvre, qui vient répondre à cit>q J01* ^ 
mis avec escalade et effraction, de complicité, dans 

églises. . bà'.o
11
' 

L accuse a pour défenseur M' Doublet, antaen 

nier de l'Ordre , qui lui a été nommé d'office. M. K 

de Fleury occupe le siège du ministère public 

L'accusé nie tous les faits à sa charge.
 rg

 j'jpp-

M. le président donne lecture des aveux faits
 da

 ^li-

truction par Rougemont, lesquels impliquent la
 c

|,és. 

cité de Lefèvro dans les ciuq vols qui lui sont ^L^ct 

Deux meudians qui ouï été dans la bande ^ 

aussi que Rougemont signalait Lefèvre commé so 

plice. , -jgDtfs' 1 

Après le réquisitoire et la plaidoirie, M. le prés' 

le résumé des débats. j
g
 qu'l'' 

Le jury a déclaré l'accusé coupable de deux 

fiés, et non coupable sur les trois autres. Il a ete 

à douze ans de travaux forcés avec exposition-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" 

( Présidence de M. Hortensius de Saint-Alb |0, > 

Audience du 22 août. f! 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN. — LOCOMOTIVE
 DE ',r> 

ET DE SECOURS. — APPEL D'UN JUGEMENT DE M«
PLE

 ^ J 

Aux termes de l'art. 26 de l'ordonnance do H 'poue"' 

mai 1843, organique du chemin de fer de Parl!,
iDCf

si«*' 
trois locomotives dites de secours doivent elr0 ,,.

lCC
ide>11 ' 

ment tenues prêtes pour venir en ai le, en cas a
 fSt

 p 
aux besoins du service. L'une do ces locomo»*. re a 
nue de stationner à la gare de Paris, l'autre a '^^jiflir 

Rouen, et la troisième, enfin, à une station n' ^ A<T 

du parcours du chemin. A la date des 18 et i* , je 
nier, un agent de l'autorité, spécialement c ' co0*K 
surveillance du chemin de fer de Paris à hou ^ ^

iT
e 

l'absence de cette locomotive de réserve dan ^ <$ 

Paris. Il dressa deux procès-verbaux à 1 a PP 
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secretaire-

un'iour de prison et 

C'est à ce jugement 

oiin 

no 

que M. Thibauieau vient former 

le Tribunal de police correctionnelle 

comment la compagnie du ebe-

tout en se renfermant avtc 

«m'ftp rigueur dans 
^"l'ordonnance de police sus-relatée, a pu pa-

— l'arti-

8 j for a fil représente, 
rigueur dans les dispositions qui lui ont ete 

■ pirl'ordonnancf 
ass 6

 a
 Jn l uit se trouver en contravention avec 

raU
'iA ù cite ordonnance. Ainsi, en fait, la locomotive 

c]6 nU exigée ne se trouvait pas à la gare de Paris, 

de 5tC0
 JJ mntifa dont l'administration a été a même 

toute l'importance, il a 
. m* des motif: 

m»
15
 P.':..

 tou
te l'opportunité 

d'appr^
1
?

1-
 '^cettVlocomotive'stationnerai't à la gare de 

«
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.
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A
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S
->lonceaux. A la gare de Paris, qui lui est 

BattgnJ- c ; _
 lpg chem

i
ns

 je f
er

 des lignes de Saint-
com et de Versailles, l'encombrement, presque îm-

"hle à éviter, rendait plus gênante encore la présence 

rlètte locomotive, qui fort heureusement n'est pas ap-

UP souvent à fonctionner. 
P \ k caredes Batignolles-Monceaux, au contraire, qui 

i la Dropriété particulière du chemin de fer de Paris à 

i , n ceue machine stationne à l'aise et sans être expo-

l k eeaer aucun service ; elle se trouve toute prête a 

fnrtCT secours où besoin en serait. M. Thibaudeau fait re-

mîrauer de plus que la distance de la gare des Battgnol-

' à celle de Paris n'étant que de trois kilomètres, qui 

ooor ua chemin de fer ne demandait guère plus de trois 

minutes de parcours, ces deux gares pourraient bien être 

'
 cons

idérées n'en former qu'une, et qu'en conséquence, à 

la grande rigueur, la prétendue contravention à l'ordon-

nance de police ne saurait être soutenable. En outre, M. 

Thibaudeau donne communication d'une lettre à lui écrite 

par M. le ministre des travaux publics, mais postérieure-

ment aux contraventions et au jugement qui en a été la 

conséiuence, lettre par laquelle a été autorisé le transfé-

rèrent de la locomotive à la gare des Batignolles. 

\près avoir entendu quelques observations présentées 

par M" Baud, défenseur de M. Thibaudeau, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat du Boi Mahou, le Tri-

bunal a prononcé le jugement dont le texte suit : 

« Attendu que l'ordonnance de police du 5 mai 1843 a été 
prise par le préfet de police dans l'étendue des attributions 
à lui conférées par la loi du 24 août 1790 ; 

« Que ladite ordonnance avait prescrit qu'une machine de 
secours serait placée dans la gare de Paris ; 

• Qu'il résulte des procès-verbaux et des aveux de Thibau-
deau que cette machine n'existait pas audit lieu lors de la vi-
site par le commissaire; 

» Qu'il n'appartient pas au Tribunal de savoir si la ma 
chine dont s'agit était mieux placée aux Batignolles qu'à Pa 
ris ; que, si l'ordonnance devait être modifiée, on devait s'y 
conformer tant qu'elle ne l'avait pas été; qu'en cet état, on 
doit reconnaître que le fait reproché à Thibaudeau constitue 
la contravention prévue par l'art. 471, n° 15; mais qu'aucune 
condamnation n'ayant été dans l'année prononcée contre le 
contrevenant, il ne pouvait y avoir récidive, ni par consé-
quent lieu à l'application de l'art. 474; 

« Confirme le jugement dont est appel, quant à l'amende 
mais décharge Thibaudeau de la peine d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— MAINE-ET -LOIRE (Angers), 21 août. — LaCourroyale 

d'Angers s'est réunie aujourd'hui en. la chambre du con-

seil, et y a procédé à son rouli-imeut annuel, conformé 

ment à l'ordonnance royale du 5 de ce mois. 

— R HÔNE (Lyon), 21 août. — L'affaire dite des trom-

pons, dont nous avons parlé il a quelque temps, s'est ter-

minée par une ordonnance de no; - ier. Tous lesprévenus, 

(lent quelques uns avaient été d'abord mis au secret, ont 

ete rendus à la liberté, il y a déjà plusieurs jours. 

. — BOUCIIES-DU-R HOSE (Marseille), 18 août. — Une ques-

tion d'une immense gravité s'est débattue devant le Tri-

bunal civil de Marseille (l" chambre), présidé par M. Ré-

gui?, audiences des 12 et 16 août, entre les fabricans de 

savon et l'administration des douanes. Elle naissait de l'ap-

P'Ration des lois en matière de primes sur les savons ex-

portes, dans le cas où, conformément aux primitives tra-

itions de la fabrique, les savons ne sont pas exclusive-

ment composés d'huiles étrangères, de soudes naturelles 
et de murons. 

Ou sait que la graine de sésame a fait depuis peu ir-

ai itè°H
SUr B0S marchés

>
 et

 °.ue d'abord elle ne fut intro-
te dans la savonnerie que pour donner aux savons la 

o-tpedouc ,, remplaçant ainsi les huiles d'oeillette et de 
»'«a, qui faisaient cet office précédemment. 

introduction du sésame s'est maintenue longtemns 

la L P
ro

P
orlion

 restreinte de 5 à 10 pour 100. En fait, 

mêaWf'u "
 aurait

 P" igooré ce mélange, elle l'aurait 

«rai P ' on ' IorscT ie ,a substitution des huiles de 

vem'ént
 a

i^
emp!acé notable

ment, d'autres disent exelusi-
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••pnation nue le législateur, d'après lui, n'aurait ce 

céder un tiers de ses droits dans deux pièces nouvelles, 

Chaque année, au choix'de M. Pique. Le traité recevait 

son exécution, lorsqu'on 1842 la guerre éclata entre les 

auteurs et M. D .jle>tre-Poh'ïon. Ou sait que chaque au-

teur faisant partie de l'association dramatique prit 1 enga-

gement de ne plus rien donner au théâtre du Gymnase, 

bous peine d'une amen- le de 6,000 francs. Le directeur 

de ce théâtre eut recours à tous les moyens pour se pas-

ser de ce concours. Des pièces nouvelles, des noms enco-

re plus nouveaux se succédèrent sans interruption sur 

"affiche. 

Dans le cours do 1843, deux pièces intitulées Lucrèce 

à Poitiers et le Nouveau Rodolphe, furent représentées 

au Gymnase, et obtinrent du succès. L'affiche indiquait 

pour auteur de ces ouvrages, M. Léonard; mais M. Pique 

ayant appris par la rumeur publique que ce M. Léonard 

n'était autre que M. Dc-svergers, son débiteur, qui s'était 

caché sous co pseudonyme, se rendit au théâtre, où, 

" ivant lui, il aurait obtenu la confirmation de la révéla-

tion qu'il avait recueillie. 

C'est à la suite de tous ces faits que M. Pique a dirigé, 

tant contre M. Desvergers que contre MM. Delestrc-Poir-

Eon et Cerfbeer, directeurs du Gymnase, et Lehmann, 

caissier de ce the'âtre, une demande en 3,000 fr. dédom-

mages-intérêts. 

Après avoir entendu M e Paillard de Villeneuve , dans 

l'intérêt de M. Pique, et M e Gaubert pour MM. Deleslre-

Poirson, Cerfbeer et Lehmann, qui a soutenu que M. Léo-

nard n'avait rien de commun avt c M. Desvergers, le Tri-

bunal avait remis la cause pour la comparution des par-
ties. 

Aujourd hui, les parties ont comparu en personne. 

M. Delestre-Poirson a déclaré que le seul auteur de lui 

connu était M. Léon de Beaumont, qui avait pris le pseu-

donyme de Léonard. M. Dasvergers , de sou côté , a dé-

claré qu'il n'était pas l'auteur des deux pièces en question; 

qu'il s'était borné à donner quelques conseils à M. de 
Beaumont, son ami. 

M. Pique a rappelé que déjà, à l'occasion de deux au-

tres pièces, M. Desvergers avait tenté la même fraude, et 

qu'il avait été forcé plus tard de reconnaître qu'il s'était 

caché sous un pseudonyme. Il a invoqué dans la cause 

une lettre dans laquelle M. Guyot, agent des auteurs dra-

matiques, déclarait que M. Desvergers avait offert à un 

autre créancier ses droits d'auteur sur Lucrèce à Poitiers. 

Le Tribunal, après de nouvelles observations présen-

tées par Mes Paillard de Villeneuve et Gaubert, et attendu 

qu'il n'est pas établi que M. Desvergers soit le véritable 

auteur des pièces dont il s'agit, a déclaré M. Pique mal 

fondé dans sa demande. 

— M. Bruneau, imprimeur, avait exécuté divers tra-

vaux d'impression pour la Revue coloniale, et attendait 

patiemment que le jour vînt où ri serait rémunéré de ses 

impressions. Enfin, lassé d'attendre, il eut l'idée, idée 

malencontreuse s'il en fut, de prendre un jugement, puis 

de former une saisie sur le mobilier de la Revue colo-

niale. Aussitôt les réclamations de pleuvoir ; l'imprimeur 

en est assailli. D'abord on lui exhibe une quittance énon-

çant que les lieux sont occupés et meublés par le sieur 

Durand, et qu'ainsi la saisit; est faite super non domino. 

Une demande en revendication fut en effet introduite 

devant le Tribunal. Aujourd'hui, devant la 5* chambre, 

présidée par M. Barbou, M* Gaubert, avocat de M. Bru-

neau, combattait cette demande, en alléguant qu'on s'é-

tait simplement servi du nom de M. Durand; il en donnait 

pour preuve la lettre suivante, écrite d'Alby par ce der-

nier à M. Bruneau : 

< Monsieur, 
» Vous soutenez que nous sommes en procès : je n'en puis 

rien croire. Je me prétends en paix avec tous mes sembla-
bles. Je ne veux rien de ce qui peut vous appartenir. Vous 
êtes, sans aucun doute, trop honnête homme pour chercher à 
me dépouiller de quoi que ce soit. Comment do ne aurîon3-

nous besoin de la justice pour nous entendre, à deux cents 
lieues l'un de l'autre? 

» J'abandonne à vos huissiers, à vos recors, à vos commiè-
sa re^-priseurs, toutes les propriétés de la capitale, où je ne 
possède, hélas! ni pignon sur rue, ni champ au soleil, ni per-
sonne dans nus meubles. Si, d'un autre côté, quelque meute 
judiciaire vous mord les talons, tenez pour certain que ce 
n'est pas moi qui l'ai lancée ! J'ai pour la justice un énorme 
respect; mais, ancien clerc d'avoué, j'ai trop compassion de la 
race infortunée des cliens pour en faire jamais volontaire-
ment partie. Je ne suis donc pour rien, que je sache, dans 
le prétei du procès dont vous m'avez entretenu, et je ne me 
sens disposé

}
 en aucune façon, à vous payer les dommages-

intérêts dont vous ni" menacez. Comme je n'ai aucune notion 
de l'affaire, il faut bien, monsieur, que vous vous conten-
tiez de ces vagues déclarations, et que le Tribunal de la Sei-
ne s'en montre pareillement satisfait. Si cela ne vous suffit 
pas, vous mo le ferez savoir; je suis prêt, en signe de paix 
et de concorde, à vous donner la main, en présence de tel 
A'bigeois que le Tribunal voudra désigner pou* être témoin 
de cette preuve de bonne harmonie. 

» Recevez, monsieur, l'assurance du plaisir que j'éprouve à 
me dire, envers vous comme envers tout le monde, 

D Le citoyen le moins processif de France et de Navarre, 

» Signé DURAND. » 
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Après la lecture de ce document original, qui plusieurs 

fois a excité l'hilarité de l'auditoire, le Tribunal a débouté 

le demandeur de sa demande en revendication, et l'a con-

damné aux dépens. 

— Le 25 janvier dernier, le sieur Verrier, employé de 

l'octroi, fut renversé par une voiture du sieur lsot, entre-

preneur de transport des matériaux d'une partie dts for-

tifications de Pans, et malgré les soins assidus de deux 

médecins, il succomba trois semaines après des suites de 

cet accident. Sa veuve forma contre le sieur lsot une de-

maude en dommages-intérêts qui se termina par une 

transaction au moyen de laquelle le sieur lsot s'obligea à 

lui payer une tomme de 1,500 fr. Les voitures du sieur 

lsot étaient assurées par i'Autoinédon, compagnie d'assu-

rances contre les accidens de. voilures et chevaux, et aux 

termes de la police d'assurance chaque accident devait 

être couvert par une somme de 1,500 fr. à payer par la 
compagnie. 

M. Lot forma en conséquence, devant le Tribunal de 

commerce, contre M. Ripert, directeur de l'Automédon, 

une demande en paiement de la somme de 1,500 francs 
qu'il avait payée à la veuve Verrier 

M" Walker a soutenu devant le Tribunal de commerce, 

présidé par M. Devinck, la demande de M. lsot. 

M'' Durmont, pour M. Bip.;rt, a répondu que le risque 

qui lait l'obj-;t d<; la demande n'était pas prévu par la po-

lice ; qu'au moment de l'accident la voiture était abandon 

née, et que la compagnie n'assurait pas les voitures aban-

données ; que M. lsot l'avait si bien senti qu'il avait prié 

M. Ripert d'arranger l'affaire pour son compte, et que 

1 ordre public d'admettre une assurance pour les quasi-délits 
qui peuvent être commis par l'assuré ou par ceux qu'il em-
ploie; qu'il en résulterait une excitation à l'incurie, et que le 
Tribunal ne saurait sanctionner un contrat de cette nature; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare nulle, comme contraire à l'ordre 
public, la convention intervenus entre les parties; 

» Déclare le sieur I«ôt non recevab'e en sa demande, lui 
donne acte de ses réserves pour detnanler la- restitution des 
primes payées, et le condamne aux dépens. » 

— Bertetcst un jeune hommî de bonne mine, portant 

barbe épaisse au menton. 11 vient aujourd'hui soutenir 

devant la Cour l'appel par lui interjeté d'un jugement en 

police correctionnelle qui l'a condamné à quelques jours 

d'emprisonnement et à des restitutions envers une demoi-

selle Victoire. La prévention reprochait à Berttt d'avoir 

escroqué à cette fille des sommes importantes, en l'abu-

sant sous de trompeuses promesses de mar iage. 11 aurait 

exploité avec audace un mariage toujours ajourné, quoi-

que le plus difficile fût fait, puisque depuis plusieurs mois 

il vivait dans la plus grande intimité avec sa future. 

La justice avait été saisie de la connaissance de ces faits 

par la déclaration qu'en avait faite la fille Victoire. Cette 

fille est à l'audience : est-ce pour soutenir le j ugement at-

taqué? À la manière dont elle regarde le prévenu, on 

pourrait croire que son ressentiment s'est bien calmé de-

puis la décision des premiers juges. 

M. le président : Vous avez exploité la faiblesse de la 

demoiselle Victoire, en lui escroquant des sommes impor-

tantes à l'aide d'une promesse de mariage que vous ne 

vouliez pas tenir. Quand vous lui avez eu tout pris, vous 

avez laissé cette fille dans le plus grand dénuement? 

Le prévenu : Tout cela, Messieurs, est faux, tout ce 

qu il y a de plus faux au monde. J'aimais beaucoup Mlle 

Victoire, et je voulais bien mo marier avec elle. Notre ar-

gent avait été mis en commun. Bientôt ja découvris qu'elle 

était jalouse, mais j alouse comme il n'y en a pas. Elle a 

poussé la chose jusqu'à vouloir s'empoisonner.... ou du 

moins à faire semblant. Un jour, que je rentrais chez 

nous, je la vis qui dormait... qui était au moins sur le 

lit, sans mouvement. Comme elle avait souvent parlé de 

poison, je me précipitai sur elle en l'appelant : « Victoi-

re! Victoire! » mais elle ne répondit qu'à la quatrième 

fois. Alors je pris la tasse, où il y avait quelque chose de 

blanc, et je la brisai sur le carreau. 

M. le président : Abrégez un peu ces détails, et arri-

vez directement aux escroqueries qu'on vous reproche. 

M' Thorel-Saint-Martin, défenseur du prévenu. Il y 

a, je crois, un moyen fort simple de terminer l'affaire. La 

fille Victoire est à cette audience, prêle à déclarer qu'elle 

a cédé, en portant sa plainte, à de mauvais conseils, aux 

inspirations de sa rancune contre le sieur Bertet, qui l'a-

vait quittée. Elle a repris avec lui la vie commune, et le 

mariage ett près de se conclure. 

M. le président, au prévenu : Est-ce. que vous vivez 

encore avec la fille Victoire? — B. Oui, Monsieur, et 

nous allons en finir. U y a même longtemps que ça se-

rait fait si j'avais su plus tôt qu'on peut se marier à l'in-

digence. 

II. le président : Fille Victoire, avancez. 

Victoire s'avance avec embarras pour répondre aux 

questions de M. le président. 

D. Vivez-vous encore avec Bertet? — B. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous a-t-il escroqué de l'argent? — R. Nous n'a-

vions qu'une bourse ; il s'est peut-être un peu trompé en 

partageant quand il m'aquittée= 

D. Mais il n'a pas partagé, puisqu'il a tout pris ? — R. 

Tout... oui, à peu près. C'est égal, il m'a tout rendu, ou 

il me rendra tout. Nous allons nous marier. Cette fois, ça 

paraît bien décidé. Je me désiste de ma plainte. 

En présence de ce désistement, la Cour renvoie le pré-

venu, qui quitte l'audience en emmenant sa femme future 

sous son bras. 

- Le sieur Bourdel, marchand boucher, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-St-Antoine, 177, était traduit au 

jourd'hui devant la police correctionnelle (6* chambre), 

pour vente à l'aide de balances volontairement faussées 

Le moyen employé par le délinquant était, comme pres-

que toujours en pareil cas, l'addition, dans l'un des pla-

teaux de la balance, d'un morceau de toile cirée plus 

lourd que celui qui était dans l'autre plateau, et qui occa-

sionnait à l'acheteur un préjudice de vingt gramme». 

M. Dupaty, avocat du Roi, s'est élevé avec énergie con-

tre ces délits si fréquens, et qu'on ne saurait punir trop 

virement, surtout lorsque le coupable, comme dans 

l'espèce, exerce boa industrie dans un quartier habité par 

des ouvriers et des classes pauvres. 

M" Isarnbert a présenté la défense. 

Le Tribunal a condamné Bourdel à quatre mois d'em-

prisonnement, 50 fr. d'amende, a ordonné la confiscation 

des balances, qui seront brisées. 

— Une pauvre femme vient prendre place sur le banc 

de la police correctionnelle (6e chambre), où elle s'assied 

en cachant sa figure dans ses mains, et en versant des lar-

mes abondantes. 

C'est ht femme Richard, marchande des quatre saisons, 

âgée de trente-neuf ans: elle est prévenue d'abus de con-
fiance. 

L'administration des lits militaires lui avait confié de la 

toile pour eu confectionner des draps, et elle avait mis 
cinq de ces draps au Mont-de-Piété. 

M. le président Turbat : Qui a pu vous porter à com-

mettre une action si répréhensible ? 

La prévenue : Hélas ! Monsieur , c'est la misère ; si 

j'avais souffert seule, jamais je n'aurais fait une pareille 

chose; mais j'ai six pauvres petits enfans qui manquaient 

tir 

a une 

où les 

M. Ripert l'ayant eu effet arrangée, M. lsot avait payé, 

et qu'il était aujourd'hui non rccuvable à intenter son ac-
tion. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Devinck : 

« Attendu qu'il s'agit d'une assurance contractée pour ga 
rantir l'assure du piejudice à éprouver par suite des atei 
dens qu'il peut occasionner; 

» Qu'aux termes de l'article M51 du Code civil, l'obliga-
tion sur une causo illicite ne peut avoir aucun effet ; qu'aux 
termes de l'article 1153 du mémo Code, la cause est illi 

champ la même femme, se débattant entre les mains d un 

homme qui venait de la saisir, et qui, malgré les cris 

qu'elle poussait et les violons efforts qu'elle latsait^ po 

se dégager, l'emportait vers une maison isolée, » 

portée de fusil de l'avenue do Vincennes, maison 

gendarmes arrivèrent en même temps que ces deux per-
sonnages. Là on apprit que la malheureuse , cause pre-

mière de tout ce bruit, était l'une des pr-n-uounaires du 

docteur Pressât, directeur d'une maison d'aliénés, rue du 

Faubourg-Saint- Antoine, 333. 
Cette pauvre folle, sans autre instrument que ses on-

gles, à 1 aide desquels elle avait descellé quelques pier-

res, était parvenue, vers neuf heures du matin, à escala-

der les murailles de la cour et du jardin, dont l'une n a 

pas moins de trente pieds d'élévation. Un quart d heure 

s'était à peine écoulé depuis cette évasion que déjà 1 a-

larme était donnée et que tous les domestiques de la mai-
son étaient en campagne; mais ce fut seulement a trois 

heures de l'après-midi, comme nous venons de le dire, 

que l'un d'eux parvint à la joindre après l'avoir poursui-

vie longtemps à travers champs. 
L'exaltation de cette infortunée était telle, qu il lallut 

lui lier les pieds et les mains, et la hisser dans une voi-

ture où, malgré les liens qui l'étreignaient, doux hommes 

vigoureux pouvaient à peine la contenir. Enfin elle fut 

réintégrée dans l'établissement du docteur Pressât. 

iplain-

quand elle est contraire aux bonnes uiœurs ou à lVflRS 
publi"; 

• Attendu que s'il peut être permis de faire a?si 
acciduijqui peuvent arriver aux assurés, il est cont 

de pain, et je n'ai pas eu la force de résister a 
tes et à leurs larmr-s. 

M. le président : Votre position est en effet très intéres-

sante, et je dois dire que c'est la première fois que vous 

paraissez devant le Tribunal, et que vous vous êtes tou-

jours bien conduite jusqu'à ce jour. Il existe au dossier de 

fort bons renseigneniens sur votre compte. 

M, Dupaty avocat du Roi, déclare s'en rapporter à la 

sagesse du Tribunal, qui, en raison des circonstances trè» 

atténuantes de la cause, ne con lamas la femme Richard 

qu'à huit jours d'emprisonut ment. 

^ — La commune de S tint-Mandé a été mise hier en 

émoi par un acccident fort singulier. Vers deux heures 

après midi, uuti femme d'environ trente ans, fort décem-

ment vêtue, parcourait lés rues de ce village en criant, de 

toute la force de ses poumons : « Ils ont tué mon père! Ils 

ont tué mon mari, et nnùuteuant c'est moi qu'ils veulent 

tuer.. Au seco rs ! à l'a8sassin! secotnvz-nioi !... 

U.i grand nombre de personnes, attirées par ces cris, 

invitèrent cette femme à s'expliquer, à indiquer le lieu 

où se seiaient commis les crimes qu 'elle dénonçait d'une 

si étrange manière; mais la malheureuse, en proie à la 

terreur, ne pouvait que répéter : Mon père, mon mari 

assassinés !... 

Et comme on f usait mine de l'environner, elle rompit 

le cordon de curieux qui lui barrait le passage, et elle 

fuite avec une si pro iigieuse agilité que les meil 

«iœ dkjivurs ne purent l'atteindre et qu'on l'eut bientôt 
îpèHjha dtljrue 
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 après, deux gendarmes de la S ine faisant 

i à . ï&av laflïnje près de Moùtreuil, aperçurent au milieu d'ùti 

— Mme veuve Ballenier, demeurant rue Ste-Croix-de- -

la-Bretonnerie, rentrant chez elle avant-hier, après une 

absence de peu de durée, trouva sa porte ouverte, et 

aperçut un individu de très haute taille qui était occupé à 

dévaliser ses tiroirs qu'il avait ou verts à l'aide d'effraction. 

Fort épouvantée, Mme Ballenier, qui n'avait pas la force 

de jeter un cri, voulut se sauver. Mais le voleur, la rete-

nant par le bras avec un geste énergique, lui dit d'une 

voix formidable : « Si vous faites un pas, vous êtes mor-

te! » Mme Ballenier se trouvait en ce moment dans <la 

première pièce de son appartement, qui est la cuisine. Le 

voleur, qui était doué d une force athlétique, saisit brus-

quement un de ces longs pots en grès qui dans beaucoup 

de petits ménages sont employés en guise de fontaine, et 

en coiffe la pauvre femme, qui se trouve submergée et 

hors d'état de faire un mouvement, car elle étouffait. Le 

voleur profita de ce moment pour prendre la fuite, aban-

donnant la plus grande partie de ce qu'il avait soustrait, 

et se contentant d'emporter quelques bijoux qui ne pou-

vaient le gêner dans sa fuite. 

— On pouvait lire il y a quelques jours, sur les murs 

de Paris, une affiche portant ces mots : « Une tabatière 

l'or, forme oblongue, à cannelures, et portant un chiffre 

formé des lettres T. P. en gothique, a été perdue hier de-

puis la rue des Petites-Ecuries jusqu'au passage des Pa-

noramas, en passant par la rue Haiteville et les boule-

vards. Une récompense de 100 francs sera donnée à la 

personne qui la rapportera chez M. Péramont, rue des 

Petites-Ecuries. S'adresser au concierge. » 

Trois jours après un jeune homme se présente dans la 

maison, et s'adressant au portier : « Je viens, dit-il, vous 

rapporter une tabatière qui a été perdue, et pour laquelle 

on a offert une récompense de 100 francs. » Et en disant 

ces mots il exhibe à la portière une boîte parfaitement 

semblable au signalement qui avait été donné. La con-

cierge prie cet homme d'attendre un instant; et, montant 

dans la soupente qui est au-dessus de sa loge et qui lui 

sert de chambre à coucher, elle prend la somme dans sa 

commode, redescend, et la remet au jeune homme qui se 
retire en saluant. 

Un quart d'heure après, la portière s'aperçut que sa 

montre, qui était suspendue à un clou près de la chemi-

née, avait disparu. Gomme personne autre qûe l'individu 

à la tabatière n'était entré dans sa loge, elle ne douta pas 

qu'il ne fût son voleur, et elle était fort étonnée 

qu'un homme qui avait rapporté pour 100 francs 

une tabatière en valant 400, lui eût soustrait sa montre. 

Mais son étonnement cessa quand M. Péramont rentra : 

la tabatière était en maillechor doré, et elle pouvait valoir 
7 à 8 francs. 

ÉTRANGER. 

— ETATS- UNIS (Philadelphie), 20 juillet. — INSTRUCTION 

CONTRE LES AUTEERS DES TROUBLES. — Tout est tranquille 

dans cette ville, malgré le mouvement dâ troupes quia 

lieu à l'approche du jugement des individus arrêtés lors 

des troubles des faubourgs do Kensington et de Sout-

wark, au commencement du mois de juillet. Le grand 

jury s'assemble tous les jours, et entend des témoins. Il 

prononcera ensuite la mise en accusation d'un certain 

nombre d'individus. M. Springer, habitant de Soutwark, 

porté sur la liste des jurés, a été lui-même arrêté sur la 

dénonciation d'un sieur Everly, auquel il a avoué dans 

une conversation qu'il avait pris part aux dernières émeu-

tes, et que si les militaires ne s'étaient pas retirés, il était 

décidé à brûler jusqu'à sa dernière cartouche. 

Un des incidens le plus curieux de !a procédure est re-

latif à un marchand d'huîtres nommé Cooke. Lors des 

troubles les plus récens,- ceux de Southewark, il s'est mis 

à la tête d'un rassemblement de jeunes gens et d'enfans. 

Us se sont portés au magasin du chemin de fer, et y ont 

enlevé un patin avec des roues en bois, sur lequel ils ont 

monté, en guise d'affût, un canon pris à l'arsenal de la 

marine, et l'ont braqué sur la troupe stationnée derrière 

l'église de Green-Street. Heureusement cette rue est en 

pente, et Cooke ne savait pas diriger sa pièce. Les bou-

lets portaient trop haut et allaient frapper les étages su-

périeurs des maisons. Cooke s'avisa d'un stratagème qui 

aurait pa être meurtrier. Après avoir chargé sa pièce à 

mitraille, il mit une planche sur la culasse et y brûla de la 

poudre, afin que les soldats croyant le coup pirti s'avan-

çassent contre lui • il aurait alors tiré à bout .portant. Le 

commandant s'aperçut de la ruse; il fit pointer sur le ca-

non d3 Cooke une pièce de six, et le malheureux vendeur 
d'huîtres fut tué. , 

Les pertes occasionnées à Philadelphie et à ses envi-

rons par des insurrections réitérées, le dommage maté-

riel pour les maisons incendiées ou démolies et le mobi-

lier détruit ne s'élève pas à moins de cinq millions de dol-

lars (25 millions de francs). Il y a en outre stagnation 

complète du commerce, beaucoup d'habitaus s'éloignent 

de la ville parce que Ton craint de nouveaux désordres 
lors de la mise en jugement des accu és. 

ri 

A NGLETERRE (Londres), 19 août. - M Dyce Somber, 

millionnaire et gendre du- fameux amiral Jervig, lord St-

Vincent, a été dernièrement interdit par la Cour de chan-

cellerie, après une procédure qui a duré plusieurs années. 

La mo.ioman.e de M. Dyce-Sombre consistait à croire 

qu il était trompé dans ses nff
;
 étions conjugales. 

Avant l'arrêt qui ordonnait sa translation dans l'asile 
lunattn es lunatiques, l'interdit S'est soustrait à la vigilance do 

ses gardiens. Déjà une première fois, lorsqu'un jury l'a-

vait déclaré incapable de gérerses affaires, il s'ét .itévadé 

de Liverpool et avait passé en France; mais il avait été 

contraint de se rendre à Londres afin do soutenir son 

appel devant le lord chancelier. On avait, pris toutes les 
précautions imngiimbles pour rendre sa fuite impossible 
Deux ou trais inspecteurs <i

0
 police, déguisés .'n habits' 

boitfge«ris, logeaient uVnah tiiôma bôud tt surveli 
toute» ses déma 1.I1 s. Jamais H. Dyce-Sotnb iiDrc ne 

latent 
Ot tait 
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en voiture sans qu'un des agens de police montât der-
rière en guise de laquais. 

Mardi dernier, instruit de l'arrêt de lord Lyndurst, con-

firmatif du jugement de première instance, M. Dyce-Som-

bre, qui n'est peut-être pas aussi fou qu'on le suppose, 

est sorti h pied de son hôtel de Hay-Markett, tt s'est di-

rigé en flânant vers Piccadilly. U s'arrêiait aux devantu-

res de boutique ou autres objets qui pouvaient offrir quel-

que attrait à sa curio ité. Son inséparable observateur ne 

le perdait pas de vue ; cependant lorsqu'ils furent arrivés 

à l'arcade Burlington, M. Dyce-Sombi e profita d'un em-

barras de voiture pour disparaître tout à coup. Depuis ce 

temps on n'a pas entendu parler de lui. La famille promet 

une forte récompense à ceux qui feront découvrir le fugi-
tif. ° 

— P OLOGNE. — La Gazette universelle d'Allemagne 

publie, dans son dernier numéro, une lettre de Posen 

(capitale du grand-duché de ce nom, en Prusse), qui an-

nonce que l'on venait de découvrir en Pologne une cons-

piration ayant de nombreuses ramifications dans toutes 

les provinces, et que, par suite, quarante nobles Polonais 

avaient été arrêtés et conduits dans l'intérieur de la Rus-
sie. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 août , sont priés de le faire renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

Aujourd'hui vendredi 23, on donne à l'Opéra la 63 e repré-

sentation de Giselle; Mlle Carlotta Grisi fera sa rentrée par 

le rôle de tiisel'e ; les autres principaux rôles seront remplis 

par Mile Adèle Dumilâtre et M. Petipa. Le spectacle commen-

cera par la 38" représentation du Guérillero. 

—A l'Opéra-Comique, les Quatre (ils Ayraon poursuivent ce 

soir le cours de leur brillante carrière ; les Deux Genlilshom-

mti compléteront cette belle représentation. 

— Au Vaudeville, les Marocains ont obtenu un plein et 

franc succès; le chant et la danse ont aussi une part dans 

cette réussite ; M11 ' Saint-Marc est charmante sous la tunique 

de l'esclave Zsza, ainsi que dans Salan. 

— Aujourd'hui, aux Variélés, représentation extraordinaire 

au bénéfice de Flore : la l re représentation de ia reprise des 

Cuisinières, par Odry et Fiore ; la 2» des Aventures de Télé-

mnque; la polka, dansée par Lionel et MUe Volet; la Mar-

seillaise des Femmes , nouvelle scène comique , exécutée par 

Flore ; des imitations par Neuville, et la Nun aux soufflets. 

— Ce soir, au Gymnase, Iiodo'phe, par M lle " Désirée, Fer-

nmd et M. Geoffroy; Céline, par M. Tisserant et Ml1» Rose 

Chéri; V Amant ma heureux , par Mlle Fargueil. La jolie co-

médie des Surprises terminera le spectacle. 

Au nombre des élèves de l'institution Hallays-Dabot et 

Galeron, qui ont obtenu le plus de succès à la distribution 
des prix d;-: collège Henri IV, on a remarqué les jeunes 

Charles Duverdy, Cheron, Darblay et Pessoiinea'jx. 

INSTRUCTION SPECIALE. 

Ecole préparatoire de la marine, dirigée par M. Lm-iol , 

sous le patronage de S. A. R. le prince de Joinville, rue 

Neuve-Sainte-Geneviève, 11, à Paris. Cet établissement a été 

fondé dans la pensée d'offrir une instruction spéciale aux 

jeunes gens qui te préparent à entrer à l'Ecole navale de 

Brest, où l'on n'est plus admis après seize ans. Les é'èves 

sont, suivant leur âge, classés dans quat e divisions , ayant 

chacune à leur tète des professeurs et des maîtres surveil-

lans. L'enseignement des mathématiques, qui forme la pre-

mière série des études préparatoires , gradué selon l'âge 

et l'intelligence des é'èves. Les langues latine, française, an-

glaise et le dessin , forment la deuxième série, des connais-

sances requises pour le concours qui a lieu à Paris, au mois 

de juillet de chaque année. Afin de mieux constater la force 

et le progrès des études , les élèves sont fréquemment exa-

minés par des professeurs étrangers à l'établissement. Sous 

le rapport de la discipline, l'Ecole préparatoire est placée 

sous une règle sévère, mais bienveillante et paternelle. L'en-

seignement religieux, co-:i £é à un aumônier attaché à' la mai-

son, tient, dans cette école spéciale, le rang qu il doit tou-

jours occuper dans un établissement d'éducation. M. Loriot, 

nère de famille lui-même, regarde comme le premier de ses 

Sevoirs de former à la fois le cœur et l'esprit de ses éW 

afin que ceux-ci soient un jour des hommes de talent, mais 

surtout et avant tout des hommes de bien. ' 

Le", élèves sont reçus de 10 à 10 ans. La rentrée, des cri-

ses aura lieu le 7 oelobre prochain. (Extrait du prospectus.) 

IiA PRESSE » eoniEiuiieé, le 13 août , la 

publication €lc la Gt'EiïKE »ï KflZAJW, 

grand roman iixifcm, par M. Méry, Se plus 

cfranuant contenr *Ie tows les feuilletonis-

tes. Tbes personnes qui g'abniisieront à la 

Presse (18 francs par trimestre ), à partir 

du 1© août ou du 1 er septembre, reeenont 

{franco) tous les feuilletons de la fmit erre 

tlu iïizatn qui auront paru avant le jonr 

de leur abonnement. Il est Indispensable 

«l'indiquer à l'administration du journal, 

16 rue Saint- Georges, à Pari*, qu'il s'agit 

d'un abonnement nouveau, et non d'us» re-

nouvellement. 

Eitb&'airie, Beaux-Arts, Musique. 

Le Vade Mecum du Chasseur, loi sur la police de la 

chasse, suivie d'un commentaire par M Léon Bertrand et 

Joseph Laval lée, tous deux rédacteurs du Journal des Chas-

seurs, en est aujourd'hui à sa 38 édition. Dix-huit mille 

exemplaires de cet ouvrage, adoplé par la liste civile pour 

tous les agens forestiers de la couronne, ont été enlevés en 

moins de trois mois. La saison des chasses , qui ouvre , va 

bientôt avoir épuisé ce nouveau tirage. 

— La ¥ livraison d'un ouvrage à la fois philosophique , 

curieux, piquant, et auquel les circonstances donnent l'attrait 

le plus vif, LES [BAGNES , histoires, types, mœurs, mystères, 

vient de paraître. Cet ouvrage, dû à la plume de M. Maurice 

Alhoy, est accompagné d'une remarquable illustration, et ne 

peut manquer d'obtenir un de ces succès qui font époque. 

— Toute l'attention des amateurs et des musiciens est fixée 

en ce moment sur les importantes publications de la F RANCE 

MUSICALE . L'immense succès de ce recueil musical, répandu 

dans toute l'Europe, s'explique par le soin apporté à sa ré-

'en, 

daction et k ses belles publications. Le livre Eur h* 

royale de musique, par Castil-Blaze, les Mémoires ri> iért
>h 

musicien, par F. Génin , sont l'ob et de la pl
us

 .?
 Un v

ie
ux 

sité. En dehors de la partie littéraire, les abonné °Ur'0 -

en s'abonnant un très grand nombre de morceaux !,eÇoiT*D t 
et de piano par les plus illustres musiciens. i

 Cn 8nt 

l'abonnement n'est que de 24 fr. pour Paris' et 29 r
Prl

? °« 

pour les départemens. (Voir les Annonces pour con « 30 c ' 
grands avantages offerts aux abonnés.) lla Hre j

ç
j 

— Bagnoles-de-l'Orne , ce Baden normand si i
n
« 

par les vertus curatives de ses eaux minérales tiède ■ San t 

pices à la guérison des maladies chroniques, voit ch ' S ' ^ r°' 

née s'accroître le nombre des baigneurs. Cette anné^
Ue an

" 

gré le mauvais temps, ces thermes n'ont cessé d'être
 &

 '
 tDa

'" 

et les malades y ont en général recouvré la santé. /
ern

P'is, 

demandes d'appartemens sont-elles encore nombreuse
1185

' '
P
' 

moment pour la saison de septembre. 

Spectacles du 23 août 

OPÉRA. — Le Guérillero, Giselle. 

FRANÇAIS . - Louise de Lignerolles, le Mari à laC 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Quatre Fils Aymon. 

VAUDEVILLE. — Feu mon Premier, Satan, les Marocain 

VARIÉTÉS . - La Nuit, Aventures de Telémaque, CuisiniSt* 

GYMNASE. — L'Amant malheureux, les Surprises, Céline
 feS

' 

PALAIS-BOVAL. — Le Billet, Paris voleur, Jocrisse. 
PORTE-ST-MARTIN. — Don César de Razan. 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — Lo Miracle des Roses. 

CIRQUE -DIS-CHAMPS ELÏSREE. — Exercices d'équitation 

COMTE. — Maître Corbeau. 

FOLIES. — La Journée d'une Jolie Femme, la Sirène. 

LUXEMBOURG. — Héloïse, l'Homme à Femmes, la Laitière 

am pag,lc . 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PAS £1. VINCENT, AVOCAT. 

Au Bureau du Journal , rue Harlay-du-Palais, 2. Prixr:§\ 

50 livraisons a 3S9 centimes 
avec gravures. 

15 francs l'ouvrage complet. Étîiteisrg I 

GUSTAVE M AT .S BS D , 21, rue des Mathurins-St- Jacques. 

MICHEL IiÉViY ft'RÈRE», 52 , passage du Grand-Cerf. 

RU TERTRE, 20, passage Bourg- l'Abbé. 

Illustrés de 105 gravures, dont 25 ti-

rées à part et gravées par MM. LAISNÉ 

et ROUGET, imprimés par LACRAMPE. 

LES B 
REÇOIT DE SliTE 
En s'abonnant pour UN AN d'ici au 31 août, 

Â LA FRANCE MUSICALE : 

i JL E , TYPES, MŒlJIiS, MYSTERES, 
LR MAURICE 

5 

L LHOT. 

Ml pa rail tme ou rtenx livraisons tous les samertis 
Toutes les livraisons qui dépasseraient le nombre de 50 seraient données gratis. 

1° L'album splendide de chant de inédit, composé par toutes les célébrités musicales : MSI. Meyerbeer, Halévy. Menler-

meyer. «L'iaplsaon, Barroilltet, ffiuprez, prince de Isa Mosl&owa, Boleldieu, Moupou, Vog«>l; — 2° Un très 

beau recueil de Morceaux de piano nouveaux, Polkas, Valses, Quadrilles, Fantaisies, etc., par MM. Tlsalberg, M. Mcra, E. Pru-

d:>nt, Bœlslei*, Kosellen, liccarpentier, Burgmuller, Ronlzctti, Adsnt, WolfT, d» KLontsky, tmmrr; ■ 

3° Un beau Dictionnaire de Musique, le. plus complet qui existe, renfermant la matière de trois volumes. 
La France musicale paraît tous tes dimanches, rédigée par les célébrités littéraires et musicale». Les abonnés d'ici au 31 août courant auront encoredroit pendant 

leur abonnement ; 1° A' la réception gratuite des Morct aux de Chant ei Piano publiés tous les quinze jours ; —2° à l'Histoire de l'Académie roya'e de Musique, 
avei gravures et musique, formant 2 volumes in-octavo, par CASTltVBLAZE ; — 3° aux mémoires d'un vieux Muncien, 1 volume, par F. GENIN ; —4° à la 
Fie des Musicien* célèbres, 3 volumes, par ESCUD1EU frères ; — 5» au Livre des AnecdoUs musicales, par ROGER DE BEAUVOIR ; — 6° à deux entrées à 

toutes les Fêtes musicaks. — En échange de ces lé es, les abonnés de la province recevront dix Portraits de Musiciens célèbres. 

On s'abonne rue lVcuve-Saint-Mare. ©.—Un an, «4 fr. pour Paris ; *9 fas M* e. poias- la province. — (Envoyer un bon sur Paris à Vordre des Directeurs, et affranchir.) 

PAUL MELLIER, Libraire-Éditeur , place Saint-André-d es-Arts , 11 

HISTOIRE POLI 

COMPOSEE SUR LES DOCUMENTS INEDITS ET AU' 

RELIGIEUSE ET LITTERAIRE 

AR J. CRETÎNEMJ-JOLY. 

BftBVBT BU Roi , ÂPP<"> PB t-'AcAU'» BOY'e BE MÉPICINI , MÉDAILLE 1)' HQ«WBP1 

nnrï 
III: i 1 1 

B eu BïikBÏBGE de COi'AHC pur, liquide sans odeur, ni saveur, 
i Gu- rison sfir^ et prompte des Écoulemens récens ou Chroniques. FLueurs blanches, eje , etè.. 
|.î Paris, B L

!
K SAINTE ANISE , 20.—Dépôts dans toutes les bouses Pharmacies de France t de l'Eti aueer 

■Cil irfoc Suite est signée MO.THES, l.AMOtROtX rr C", — Pm : \ F R. 

%
 Ca

P
su

^
:s aux

 eukèbes , à l'huile de foie de morue , et à tous autres méflicameui/ _ 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblé» 
que les créanciers vérifiés et affirmé» „ 
admit par provision. "° 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le Mlai J, 

vingt jours, à dater de ce jour, l
sun

 „
(ftl 

créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes , 

réclamer, MM. les créanciers i 

Du sieur liARY, anc. commissionnaire en 
marchandises, rue du Musée, 28, entre lej 
mains de M. Henin, rue Pastourel, 7 svndif 
de la faillite (NM6J7 dugr.j; ' 

Du sieur BIRONaîné, boulanger* Moni-
martrs, entre les mains de M. Deloii, rue Si-
Lazare, 70, syndic de la faillite (N° 4m 
du gr.); 

Du sieur TAILLAN aîné, fab. de casquée 
tes, rue Ste-Avoie, 15, entre les mains de « 
Defoii, rue St-Lazare, 70, syndic de li 
faillite (N* 4647 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article jjgî fa U 

loi du a8 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union delà Mille 
s sieurs D'HALLD frères, mds de vaches 
La Chapelle, sont invités à se rendre, 

le 29 août â 10 heures précisas, palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblée) 
des faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle 536 de ia loi du 28 mai 183», entendre 
le compte qui sera rendu par les «vo-

ies de leur gestion, donner leur avis uni 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 3311 

u gr.). 

L'ouvragé formera ibeaux vol. in-8° de plus de 500 pag. et sera orné de lObeaux Portraits etd'un grand nombre de Fac-Simile. 

B,e tonte secourt est en, vente- — S"rêne : 7 francs S® centimes. 

11 ert orné des Portraits de Saint François de Eorgia et du Cardinal Tolet; et des Fac-Simile de Saint Eraoçois deBorjia . d'Aquaviva, de Saint Louis ia Gonzajue, du Cardinal "Met, de Philippe II et da Roi de Banjo. 

ÉTHÉROLÉ DE PHOSPHORE, 
OU ESSENCE ÉTQËBËË M-ÉPILEPTIQUE DC DOCTEUR DËLAHUE, 

Avec cetta Essence, le professeur Ptflliti a soulagé et même guéri beaucoup de per 
sonnes atteintes d'épilepsift Vi.h;;jir;, meni«ppplée mal caduc. ^CODEX) 

IS fr. le flacon, avec le Prospectus. — A la Pharmacie Vtvienne, galerie Vivienne, 427 

Bouvevarddes Italiens, 26, mawon Déviâmes (bureaux du Journal des Chasseurs) EN VENTE 

TROISIÈME EDITION : VADE MECUM DU CHASSEUR. 

LOI SUR LA POLICE DE LA CHASSE, 
Suivie des instructions ministérielles, avec un Commentaire sur chaque article, d'après les motifs exposés et discutés 

daus les deux Chambres. — Par JOSEPH LAVALLÉE , avocat; et LÉON BERTRAND , tous deux rédacteurs au JOUR • 
ItfAI. DiCS CH&SSEUas.— Va petit vol. in-16. Prix : 1 fr. 

IB01EMIT AU JOURNAL DES CHASSEURS, y 
Une livraison par mois, avec lithographie par GRENIER. — Prix T2 francs 

lit 

par an. 

CHEMIN DE FER DU CENTRE 
Se dirigeant d'OBIiÉAIBS sur VIEB.ZOM, avec prolongemens d'une part sur BODHGXS et la rive droite de 

l'Allier, ri'auti e part sur CHATEAUB.OTJX. 

'oublies françaises. 

cendies 
deurs; Economie d 

AVÏ8 à MM» les Actionnaires de la Compagnie tin 

CHEMIH UFERMPARISAORLEANS 

ner l'exploitation du chemin de fer du Cenlre, dont l'adjulication doit avoir lieu lé 5 oelobre prochain. Le 
l'exécation des travaux à la charge de l'adjudicataire et pour Tachai 
fonds social, divisé en 61,000 actions de 500 fanes chacune. - Une ] 

Les administrateurs du chemin de fer de Paris a Orléans, et quelques autres capilalistes, se sont réunis dans le but de soureission-
Ijulication doit avoir lieu le 5 octobre prochain. Le capital récessrùre pour 
l pour l'achat du matériel d'exploitation est fixé à S^ooo^ùO, qui formeront le 
une. - Une part de ce capital sera réservée aux actionnaires de la compagnie 

du chemin de fer de Paris à Orléan3 qui désireront s'intéressera l'entreprise. — Ils sont en conséquence prévenus que d'ici au 14 sep-
tembre prochain inclusivement, leurs demandes seront reçues à la caisse de la compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans, boule-
vard de l'Hôpital, 5. — Cesdemandes devront être faites par écrit et conforme» au modèle ci-aptès. - En garantie de sa demande et 
pour servir éventuellement de base à la répartition, chaque souscripteur devra déposer les actions de la compagnie d'Orléans, dont il 
est propriétaire; il lui en sera donné récépissé. - Si ces actions sont déjà déposées dans la caisse de la compagnie, il suffira d'indiquer 
la date et le numéro du certificat de dépôt. 

Les actions déposées pourront être retirées après le 20 septembre; mais, dans ce cas, le souscripteur devra verser en remplacement 
une somme égal* au dixième du capital souscrit par lui. - Le 6 octobre. MM. les actionnaires souscripteurs seront informés du nom-
bre d'actions qui leur auront été attribuées si la compagnie est adjudicataire. - Dans la quinzaine de cet avis, ils devront, 's'ils ne l'ont 
déjà fait, effectuer un premier versement de 50 francs par chaque action qu'ils auront obtenue; en échange de ce versement, le dépôt 
sera restitué. — Il ne sera prélevé sur les produits du chemin aucune part privilégiée ni pour les fondateurs, ni pour les administra-
teurs de la compagnie du chemin de ferdu Cenlre. - Les fonctions d'administrateurs seront gratuites. 

Paris, le 2 1 août , 844. 

MODÈLE DE SOUSCRIPTION. 
CHEMIN »K FER DU CENTRE. 

Je soussigné demeurant à propriétaire de (t) actions du Chemin de fer 
de Paris à Orléans, déposées dans la caisse de la Compagnie, suivant certificat de dépôt ou récépissé N° ■ , en date du 

, déclare souscrire pour un capital de (1) dans la soumission projetée par les administrateurs de la 
Compagnie du Chemin de fer de Paris à Orléans et autres capilalistes. pour l'achèvement et l'exploitation du Chemin de fer du Cen-
tre, dont l'adjudication aura lieu le 5 octobre prochain. — Je déclare, en outre, adhérer à tout ce que les fondateurs croiront devoir 

faire et consentir dans l'intérêt de l'entreprise. 

ydraiiBiq«?es 
ASPIRANTES ET FOULANTES A JET CONTINU, 

De M. VILLETTE et C% brevetée. 
FABRIQUE, quai Valmy, Si), 

et r. Ménilmontant, '28. 

DÉPÔT, boulevard Montmartre, 10, en face 
la rue Vivienne, à Paris. 

TOMrES ROTATIVES propres aux usages 
domestiques, aux irrigations, aux dessèche-
mens di 'S tnarais, à h marine, contre les in-

l soiidné dans le mécanisme ; facilité pour la pose à toutes profon 
60 Olo sur toutes les pompes connues. Fabrique de Machin» s a va 

eur, 
NOTA. 

générateurs et autres objets de mécanique. Pompes de tous systèmes. (Affranchir. 
A. Les dessins de ces appareils ont élé admis à l'Exposition, sous le n. 37is. appa 

A\in divers 

EAU O'MEARA 
contre les 

MAUX n DENTS 
bile calme la [tins vive DouLETjit et tfvii* 
l'engorgement des GENCIVES, 1 t'. 75 c. 
le flacon. PHARMACIE place des Peliti-

Pères, 9, à PARIS , et dans toutes les villes 

EXPOSITION DE 1844. 

BREVET D'ITSWnOTf 

CHARB0MIE1L 
BANDAGISTE, 

R. S? HOKOHÉ 547/ J!T 

CONTUTÏT. 

(1) Exprimer en toutes lettres le nombre d'actions. (2) Exprimer en toutes lettres le capiial souscrit. 

PLAQUES METALLIQUES r DOULEURS 
Succès complet contre les Rhumatismes, la Goutte, Névralgies., Fraîcheurs, etc., rue S 

SEUIi ATLAS WES "DÉPÂPTEMBMS 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL ROYAL DE L'UNIVERSITÉ. 

«RAID ATLAS I FRWII 
Dressé par l ION NET et FRÉMIN. — 89 Caries en leuilles de près d'un mètre. 

Prix : en feuilles, 89 fr. ; cartonné, 95 fr. ; relié, "100 fr. 

Chilfgue département »« vend séparément t fr. 50. 

et franco par la poMte. t fr. KO e. 

Cet At'as contient les 86 départemens H une carie de France, une carte de 
l'Algérie ei celles des Colonies françaises. 

Insertion : t franc «5 centimes I» ligne. 

Aiiiiê, 44, tt dans les pbarm. 

BREVET D'INVENTION POUR LES 

FERRf RE lï'w sans 
contre la chute du rectum, ceintures hypo 
gasinques, bandages en tous genres, à s, 6. 

s et 10 fr. ; on les remet à neuf; ARTICLES 

us GOMME . Chez SIVlONEAD , handagiste, 
rue Racine, W, Ecole-de-Médecine. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUl. 
GAGE est le seul peut-être quij 
en détruise la racine en quel 
ques jours. 2 fr. r. Grenelle Si _ 
Germain, 13; et Foubert, pass. Choiseul, 35, 
et Legrand. passage des Panoramas, 8; à 
Bagnère deBigorr«,L*MiRQBB, pharra. 

Adjudications en justice. 

<W Elude de M» DTVRANDE, avoué, rue 
Favart, s, place des Italiens. 

Adjudication, auPalais-de-Justice, à Paris, 
le jeudi 29 août i84t, une heure de relevée. 

De deux lots du 

Terrains 
situés à Boulainvilliers, commune de Passy 
(Se ; ne:. 

Premier lot. — ( Susceptible d'une divi-
sion en quatre parties indiquées sur le plan.) 
Contient i,8(4 mètres 17 centimètres. 

Il fait l'angle de la rue du Ranalagh et de 
la grande route de Boulainvillîers, «t a faça-
des sur cette route, et par un bout sur la 
rue Basse-de-passy. 

Ce premier lot est propre à bâtir quatre 
maisons. 

Deuxième lot. — Clos de mûri , très bien 
planté, dispose pour recevoir une maison 
de campagne, dans une beile position, for-
me l'encoignure da la rue du Ranelagh et 
de la grande route d« Boulainvillierj. 

Ce lot, laisant partir; de l'ancien parc de 
Boqlainvilliers, «Il d'une superficie de 3,8;o 
mètres carrés. 

Mues à prix : 1" lot, i »,O09 fr. 
2« lot, |5,< «0 fr. 

S'adresier : l» A M» DVVRANDB , avoué 
poursuivant, rue Favart, 8 , 

»• A «le Noury, avoué, rus deCléry, « : 
S» F.l i ne Thion de la Chaume, HOlaire, 

rue du Faubourg-Montmanre, il. 
El sur le» lieux, i la penonne préposée à 

la surveillance des propriétés de Boulain-
villiers. (>»*•; 

Eluda de M* DEVlil, avoué, r 
Montmartre, 65. 

Venta an un seul lot, en l'audieuce des 
criées du Tribunal civil de la Seine, lo si 
modi 31 août 1344, une heure de relevée, 

«lune M 
avec terrain propre à la spéculation, sise à 
Paris, rua Folia-Béricourt, 49 et 47, et partie 

du n» 45. 
Celte propriété, avantageuiement située 
i face la restaurant des Vendanges de 

Bourgogne, présente deux façades , l'une 
■ur la rue Folie-aéricourt, l'autre sur le 
qoai Jemmtpes. 

Mite à prix : 55,aoo fr. 
S'adresser audit H* DEVIN, avoué, (lill) 

«g!- Etude de M« PETTIT, avoué, rue 
Montmartre, 137. 

Vente et adjudication, en l'audience des 
criées du Tribuual de la Seine, le 23 août 
1844, 

9 5 UNS MAISON 
Cour et dépendances, sises à Paris, rue 

Geoffroy-Marie , 6 , anciens terrains de la 
Boule-Rouge. 

Le produit est d'environ 13,000 fr. 
La mise à prix est de 6 I ,00 J fr. 
S'adresser pour les reûseignemens ; 
i» A «« PElTir, poursuivant la vente et 

dépositaire* d'une copie du cahier des char-
ges rue Montmartre, 137 ; 2° à M» Varin 
avoué, r. Montmartre, t 9 ; - 3» à M" looss 
avoué, rue du Bouloi, 4 ; - Et pour visiter 
les lieux, au concierge de la maison. 

nage et de jardinage en fer forgé ou autres, 
en gros et en détail, sous la raison sociale 
REUSCHEL fils et LEROY, et dont le siège 
sera boulevard Bonne-Nouvelle, il. 

Celte société esl contractée pour dix an-
nées, qui ont commencé de fait le 15 juin 
dernier. 

Les parties ont déclaré être intéressées 
dans ladite société chacune pour moitié. 

Ii a été convenu que les engagerons so 
ciaux seraient sienés par les deux associés: 
mais qu'en cas d'absence ou d'empéchemeni 
de la part de l'un d'eux, la signature de l'au-
tre obligerait la société. 

Q.i'ils ne pourraient user de ce droit que 
pour ies affaires sociales. 

En cas de prédécês ou de retraite d'un des 
associés. le survivant ou l'associé restant 
conservera seul la propriété de l'établisse 
ment et du brevet d'invention à exploiter 
obtenu pour dix années. 

Pour extrait. 

Sociétés cMMisnercialles» 

D'un acte sous seing privé, en date du 20 
août 1844, enregistré à Paris, le même jour. 

Il appert : 
La soc été formée entre Auguste CAT-

TAERT, demeurant à Paris, rue Mauconseil, 
i, et Alfred VERSTRAE1E de ueurant àCor-
beil (Seiïie-et-Oise), pour le commerce de 
rubannerie, devant expirer le 1«» juillet 
i s -6, est dissoute a partir dudit jonr 20 août 
1811, 

Le sieur Caltaert est chargé de la liquida-

lion. 
CATTAERT . (3703) 

Par acte sous seing privé, en date du t" 
août i fi », enregistré, 

M. llippoiyie REUSCHEL fils, demeurant à 

Paris, rue Bleue, '21; 
Et M. Charles LEROY, demeurant i Pari», 

rue St-Morlin, 132; 

Ont formé entre eut une société en noms 
collectifs pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention obtenu par eux pour la fabrica-
tion de porte literies, et perfectionnement 
desdils lits portatifs en fer, leur vente, ainsi 

i que celle de tous autres ustensiles de mé-

Triliunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au l'rthunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUBOIS, cordonnier, passage du 
Soleil d'Or, 3, le 30 août à 10 heures (N 
1684 du gr.); 

Du sieur LESPÈS et C», tant personnelle 
mentque comme directeur de la Gazette des 
Femmes et de la Gazette des Voyages, rue 
des Canettes, 17, le 28 août à i heure (N 

4659 du gr.); 

Du sieur HAMON, mercier à Batignolles 
le 27 août à l 'J heures (N» 4681 du gr.); 

Du sieur MIQUEL, commissionnaire 
marchandises, rue'des Filles Saint-Thomas 
23, le 28 août à 11 heures (N» 4685 du gr. 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAfTE atné, anc. md devins 
boulevard Pigale, 4,1e 30 août a 10 heures 
(N« 4472 du gr. ; 

Du sieur BEAUMONT dit Richard, ancien 
serrurier à St-Maur les-Fosses, le 2» août 
3 heures (N* 4320 du gr.;; 

Pour être procédé^ sous la présidence 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. ies syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur GUESNU, fab. de clous, rue des 

Trois Bornes, 26, le 28 août à il heures (N« 
4445 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion , que sur l utilité du 

maintien ou da remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 33 AOUT. 

NEUF HEURES : Gilles, entrep. de maçonneris, 
redd. do comptes. — Yv'altier, grainetier, 

clôt. 
orx HEURES : Picard, brocanteur, id. Poi-

rier, boulanger, id. — Beehr, tailleur,» 
— Bisson, md de vins. id. 

MIDI : Bouquet, épicier, id. - Fourqueraio, 
imprimeur-lithographe , id. — Zeihei, 
fab. de chaussures, rem. à huitaine. 

DEUX HEURES : Trépier, md d'articles dA-

miens,clôt. 
TROIS HEURES : Abadie fils, md de fournitu-

res pour tailleurs, conc. 

Oécès et inhumations. 

DU 20 août 1844. 
Mme Saulannier, 4t ans, avenue mi 

Champs-Elysées, 138. — M. Holker, 71 ans, 
rue Godot-Mauroy, 26. - M. Olivier, m 
ans, rue Pinon,2o. - M, Nanineck, 31 ans, 
rue Monsigny,». - M. Larcher,6S ans, ru» 
St-Pierre, 15. M. Delacorberie, 6» 

rue de l'Echiquier, 14. — M Charences, il 

ans, rue des Vieux-Auguslins, is. - *' 
Leys, 61 ans, rue des Marais, U. ~ ■ ■ 
Goyers, 26 ans, rue Bourbon Ville"»"' 
sa. — M. Sindner, 53 ans, rue St-NJ™"' 

265. - Mme Renard, 35 ans, rue M? sa , 

55. — M. lîémond, 21 ans, rue des H"» 
du-Calvaire, 55. - M.Marie, 2« ans. r" 
Rambuleau, 37. - M. Bron-Boison, 
rue Jean-Beausire, 9. — Mme Jenne 
ans, rue du Cherche Midi, 7.— ■•_ 
41 ans, rue du Four, 70. - Mme J*»f' 
36 ans, rue St-Dominique, 162. - »■ 
gnière, 78 ans, rue St-Dominique, 
Hoisy, 81 ans.rueSt-Jacques, " 

, 16. 

BO JRSB «j 22 AOUT. 

,|pi.o«i|; 

Banque 3C35 — 
Rentes de la V 
Obiig. d« 1432 50 

4 Canaux 1280 
— jonisi...... 130 — 
Can. Bourg. — ' 

jouiss 
St-Germ.. 
Emprunt, 

— 1S42.. 

Vers dr.. 
— Oblig.. 
— 1143... 

— Gauche 
Rouen.... 
-aoHavi. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 

Oblig.. 
—rescript 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell. 

Seyusn! 

Caisse byp- «° '. 

oaisi.l 

C Ganneron l»^ 
Banq. Havre 

44S 

lit» 

1225 — 
371 S0 

227 50 
940 — 
715 -
935 -

233 7S 

1220 — 

748 -

Dito.. 

_ Lilla-

Maberly---
Gr. combe.. 

... Oblig.-;-
Zincv-Mo»^ 

Romain.»-» 
D. acli" 
_ diff-

- P»"i" 
Ane.diff. 
3. 1 ,1841 

S ..1"» 
- 1840» 

- I9«» 

3 •!—"•' 
Banqu»-' 

_ - 1»41» 

Piémont""' 
Portugal 

Haïll.."""'.' 
Autriche 09 

1«4 <* 

30 " 

S 9 

k W 

'* ' 
43° r; 

Erengistré k Paris, le 

P. 
Reçu un frime dix centimes^ 

Août 1844. BEPMUKRH. M à. 60Y0T, IMPFLMBCB DR L'OSftRE DES AVOCATS, BlîE NEUVE-DJ?S-PETIXS-CHAMPS, 38. A GuTOT) 
Pour légalisation de la signature A.

 T 
lernair«du2» arrondis^»* 


